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VOIRIE URBAINE. 

BUES NOUVELLES. — PAVES ET TROTTOIRS. 

Lorsque l'administration municipale d'une ville ouvre 
une rue nouvelle dans un quartier, il est bien certain que 
ca n'est pas dans l'intérêt unique des propriétés riverai-
nes et seulement pour leur procurer un nouveau moyen 
de communication. Ces propriétés y trouvent sans doute 
un avantage ; mais la mesure a surtout pour cause l'inté-
rêt de la ville dans laquelle on veut établir une nouvelle 
voie de circulation plus directe, plus facile, plus commode 
pour la généralité des habitants qui en ont l'usage conti-
nuel. Voilà ce que personne ne saurait contester. 

N'cst-il pas dès-lors naturel de penser que les frais du 
premier pavage des rues nouvellement ouvertes par les 
municipalités ne doivent pas être seulement à la charge 
des propriétaires riverains, mais aussi à la charge des 
communes? Tous ceux qui profitent d'une chose ne doi-
vent-ils pas en supporter la dépense? Rien de plus juste 
assurément, et c'est clans cet esprit de justice que la loi du 
7 juillet 1845, eu ordonnant la construction des trottoirs 
dans les rues où il est d'utilité publique d'en établir, a 
voulu que la dépense fût répartie entre les communes et 
les propriétaires riverains. C'est ainsi encore que la loi du 
il mai 1836 sur les chemins vicinaux n'en a pas mis la 
construction uniquement à la charge des propriétaires ri-
verains, mais à la charge de la généralité des habitants, 
même par des contributions extraordinaires si les revenus 
ordinaires de la commune ne suffisent pas. 

On est donc étonné de voir que le premier pavage des 
mes nouvellement ouvertes par les communes soit mis 
tout entier à la charge des propriétaires riverains. C'est 
une injustice manifeste. Comment les frais d'une chose 
établie dans l'intérêt de tous, qui profite à tous, peuvenl-
i» 'être mis'à la charge de quelques-uns seulement? Sur 
'1 ™J peut-on fonder une mesure si directement contraire 
a 1 équité ? On allègue un ancien usage, et voici comment. 

Une loi du 11 frimaire an VII avait mis l'entretien du 
pavé à la charge des communes ; mais elle n'avait pas dit 
a la charge de qui serait l'établissement du premier pa-
vage dans les rues nouvelles. En 1807, le Conseil d'Etat, 
consulté sur la question, répondit qu'il fallait suivre à cet 
egard l'usage établi pour chaque localité jusqu'à ce qu'il 
eut été statué par un règlement général sur cette partie de 
la police publique. C'était indiquer la nécessité d'un règle-
ment ; il eût mieux valu le faire de suite. Renvoyer à l'u-
sage local, c'était trop facile ; c'était ne pas répondre. 

uepuis ce moment, les lois de finances, marchant dans 
ornière tracée, ont autorisé les communes à percevoir 
cs propriétaires riverains les frais de pavage dans les 
«es où l'usage mettait ces frais à leur charge. Toutes les 
Wles ont prétendu que cet usage existait en leur faveur, 

partoutTa jurisprudence a condamné les propriétaires 
J.er5ms, ^ su Pporter ces frais, en répétant en longs et per-
^taets échos: «Usage local, usage local!» Singulier usage 

Cll j que celui qui a la prétention de régner partout ! 
Et qui le constatera ? La municipalité 

intérêt? Et qu'est-ce que c'est qu'un usa-

tait aussi un usage de faire entretenir 
rains et de mettre à leur charge le 

-«ge local ! 

ans son propre intérêt / Et qu'est-ce que c'est qi 
P local ? Très souvent quelque chose de vague, d'incer-

n et de fort contestable ; ou bien des prescriptions an-
jj1 neipent imposées par l'arbitraire, et suivies depuis 

uglement ; ou bien encore un amas d'erreurs pratiquées 
habitude. 

a"s > on f°n<lâ l'usage local sur un règlement de 
^j.;' Par lequel Philippe-Auguste ordonna desonauto-
fj . 1 °yaie aux bourgeois de paver les rues ; sur un autre 
rfiac ment du roi Jean, du 30 janvier 1350, qui ordonna à 

liai Un 'a '' e 'es ebaussées en droit soi ; sur des lettres-
l^nteade Charles VI, du 1" mars 1388, qui ont prescrit 
etr r°- ^

emeur
ant8 de la cité seront contraints d'amender 

j« i?"'e chacun en droit soi les pavements des coalis-

ai ifi\ le
-

vi
!
le ; cnfin

'
sur un arrût duConseil du 27 

fl'
ent

 '.^ui décida que chaque bourgeois serait tenu 
tgnj

 let
^nir à ses dépens le pavé devant sa maison à î'é-

(j
e

, Ue a 'c?lle. Telles sont les principales bases de Pan-
■l'usage invoqué contre les propriétaires riverains. 

^ let na- |ms suivi consLararaeilt - En 160<*>> Henri 
lajfg r.°uvait fort injuste, et il avait affranchi les proprié-

«éralir V,fra'na du Pavao° 011 1° faisant payer par la gé-
drûtt„ j. habitants au moyen d'une augmentation des 
la rr, .

 en.tr& sur les vins de quinze sous par muid. Mais la 
«es 

mort 

utiles 
vint 

quinze sous par muni, mais 
innée suivante l'empêcher de consolider 

iw s reformes. Les fonds produits par le nouvel impôt 
ùé

s h
, i ? ailtre destination ; ils furent, dit-on, absor-

bai
 les

 besoins de la guerre. 

Npriôt ■)18 ' le . C0L, P ,,tait P01 ' 10" a l'usage de soumette les 
plus si " S riverains aux frais do pavage; il ne régna 
du k: n? conteste ; il fut tantôt appliqué et tantôt suspeu-
CeHbre |<-" S vo>'\ms ( l"' ml alT(H du Conseil du 23 dé-
la viiip > , 7 ' a l"'ès avoir mis une partie du pavé de 

L a la charge de l'Etat, une autre partie à la 

charge de la prévôté , dit que les autres rues et 
ruelles seront entretenues de pavé par les bourgeois et 
habitants de la ville, par conséquent par la généralité 
des^ habitants , et non plus seulement par les pro-
priétaires riverains. L'année suivante , un autre ar-
rêt du Conseil, du 21 août 1638, déterminant le sens 
de l'arrêt qui précède, et en faisant l'application, dé-
cida que les rues et places seraient entretenues de pavé aux 
dépens du domaine du roi et de la ville, à la décharge des 
bourgeois de Paris. 

Un arrêt du Parlement de Paris, du 22 janvier 1552, 
autorisa les propriétaires du faubourg Saint-Germain à 
faire paver le devant de leurs maisons, sauf à recouvrer la 
dépense de ce pavage sur les religieux de Saint-Germain 
hauts-justiciers. En 1584, le Parlement décida encore que 
le premier pavé des rues servant d'entrée aux villes ne 
pouvait être mis à la charge des propriétaires riverains. 
Deux autres arrêts, des 17 juin 1588 et 19 mai 1590, con-
cernant la rue duPoncoau, condamnèrent le seigneur et le 
censier à payer la totalité du pavage de cette rue, confor-
mément à la demande des riverains. Ce n'est que par des 
eflorts inouïs d'interprétation qu'on est parvenu àse sous-
traire à l'influence de ces décisions, qui attestent que l'u-
sage invoqué contrôles propriétaires riverains n'a pas été 
aussi constamment suivi qu'on veut bien le dire. 

D'ailleurs, quand même il aurait été constamment ob-
servé, est-ce une raison pour l'appliquer aujourd'hui? À-
t-on bien réfléchi à la différence des temps ? Peut-on in-
voquer au dix-neuvième siècle ce qui se passait dans le 
douzième, le quatorzième et le seizième? Qui ne sait que 
dans ces temps éloignés les communes n'avaient pas de 
budget organisé comme aujourd'hui, et n'avaient pas la 
ressource de s'imposer exlraordinairement jusqu'à con-
currence des besoins? C'étaient des temps de malheurs pu-
blics et d'autorité arbitraire. Les Anglais gagnaient la ba-
taille de Poitiers; la guerre civile ravageait la France par 
la jacquerie et les violences des maillotins. Tout le 
monde était taillable et corvéable à volonté. Dans ce chaos 
universel, était-il possible d'asseoir un impôt régulier dans 
les communes pour faire contribuer tous les habitants au 
pavage des rues? On avait bien plutôt fait de s'adresser 
directement aux propriétaires riverains et d'exiger d'eux 
cette espèce de corvée. Il y avait bien d'autres usages 
roya ix et seigneuriaux que l'on a cessé de pratiquer. Cè-

le pavé par les rive-
nettoyage des rues; et 

cependant on a cessé de leur imposer ces deux obliga-
tions. Les paveurs ne devaient pas travailler avant d'avoir 
fait recevoir les matériaux par l'autorité, sous peine d'être 
pendus. Et certes, on ne pendrait plus aujourd'hui les pa-
veurs pour une pareille infraction. S'il avait toujours fallu 
se courber en toute chose devant les anciens usages, les 
utiles réformes de 1789 ne seraient pas arrivées; le Code 
Napoléon n'aurait pas vu le jour; car, pour le faire, on a 
dû apparemment secouer la vieille poussière des usages lo-
caux. 

Dans leur passion d'antiquité contre les propriétaires 
riverains, les communes vont jusqu'à invoquer une loi ro-
maine, la fameuse loi de viâ publicâ, qui voulaii que cha-
que particulier construisît et réparât la rue au-devant de 
sa maison: Construat autem vias publicas unusquisque 
secundùm propriam domum. Le droit romain est sans 
doute, pour les lois civiles, la raison écrite, comme on 
dit, le flambeau de la civilisation. Mais pour les lois ad-
ministratives, on nous accordera facilement qu'il est loin 
d'avoir le même mérite. Le droit administratif des Ro-
mains n'est pas du tout un modèle de perfection à suivre 
aujourd'hui. On comprend encore ici la différence d'épo-
que et de régime. L'administration romaine a été tout ce 
qu'on peut imaginer de plus despotique, de plus arbitraire 
au monde ; on nous dispensera de la preuve. Les Ro-
mains sont les inventeurs de la corvée, rejeton de l'escla-
vage, que Jules César transplanta dans les Gaules. Aller 
chercher dans ce régime une raison de décider aujour-
d'hui, c'est montrer qu'on n'est pas dans le vrai. En ré-
sumé, la question se réduit à des termes très simples. La 
généralité des habitants profite-t-elle de la rue nouvelle 
ouverte par la commune? Oui, incontestablement -

y
 donc 

elle doit payer l'avantage qu'elle acquiert. Sans doute, si 
la rue nouvelle était ouverte par des propriétaires sur 
leurs terrains, dans leur propre intérêt, l'autorité pourrait 
leur imposer l'obligation de paver à leurs frais ; mais 
quand c'est la commune qui ouvre la rue nouvelle, dans 
un intérêt public, un intérêt communal, obliger les rive-
rains à paver en entier à leurs frais, c'est ce que l'équité 
et la justice ne sauraient approuver. 

Ou a même prétendu que l'obligation de paver entraî-
nait pour les propriétaires riverains l'obligation de faire 
des trottoirs à leurs frais, attendu que les trottoirs ne 
sont qu'un mode de pavage. C'est donner à l'obligation 
de paver une extension exorbitante; il n'y a pas parité 
entre les deux choses ; l'une est d'utilité, l'autre est d'or-
nement, de luxe ; la dépense pour les deux choses n'est 
pas du tout la même. 11 est bien vrai que les trottoirs pro-
curent quelquefois de grands avantages aux édifices rive-
rains ; ils les protègent en empêchant, par une construc-
tion solide ou imperméable, les infiltrations qui pénétre-
raient jusqu'aux fondations à travers un pavé mal joint; 
ils rendent l'accès du rez-de-chaussée plus commode, et 
permettent des rapports plus directs, plus _ aisés entre la 
boutique qui expose et cherche à vendre et le public qui 

veut voir et acheter. Mais les trottoirs ont, en outre, un 
caractère d'utilité publique; ils facilitent la circulation en 
protégeant les piétons contre les voitures et en leur of-
frant un sol plus uni, plus sec, et moins dégradé par les 
intempéries des saisons. Leur établissement fait partiedes 
soins de la voie publique confiés à la vigilance de l'autorité 
municipale. Il est donc évident que le premier établisse-
ment des trottoirs ne saurait, dans aucun cas, être mis en 
entier à la charge des propriétaires riverains. 

Aussi la loi du 7 juin 1845 a-t-elle voulu que, dans les 
rues déjà existantes, la commune participât dans une cer-
taine proportion aux frais d'établissement des trottoirs; et 
encore a-t-elle exigé, pour soumettre les riverains à payer 
le surplus, que le trottoir fût reconnu d'utilité publique et 
que l'alignement de la rue lût définitivement arrêté. Nous 
reconnaissons que cette loi ne s'est pas expliquée sur le 
premier établissement des trottoirs dans les rues nouvel-

[ les, et qu'elle semble s'en référer encore ici à l'usage lo-

cal. Mais si par usage local le propriétaire riverain devait 
faire à ses frais le premier pavage, ce qui est fort contes-
table suivant nous, et que le trottoir fût un mode de pa-
vage, il faudrait convenir que ce serait un mode très per-
fectionne, et si le propriétaire ne veut pas ou n'a pas be-
soin de cette perfection, peut-on imposer à quelqu'un la 
perfection malgré lui et à ses frais? Une telle exigence 
est-elle possible? Poser cette question c'est la résoudre 
négativement. 

Fremy-Ligneville. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE ROUEN (I e ch.). 

Présidence de M. Franck-Carré, premier président. 

Audiences des 25 et 26 mai. 

ABORDAGE. REMORQUEURS. RESPONSABILITÉ. 

Lorsque les propriétaires de navires remorqueurs stipulent 

qu'ils seront expressément affranchis de toute responsabilité 

à raison de tous accidents, imputables ou non à leur faute, 

pouvant résulter des remorquages effectués par eux, cette 

clause est illicite, contraire à l'intérêt du commerce et à 

l'ordre public. 

En tête de tous les prospectus des compagnies de re-
morquage, la clause de non-responsabilité stipulée plus 
hai s Se trouvé aujourd'hui écrite, et elle est une condition 
expresse que ces compagnies imposent à tous ceux qui 
traitent avec elles. 11 est donc d'un grand intérêt pour le 
commerce maritime de savoir quelle est la valeur d'une 
semblable stipulation. Il n'est pas douteux qu'en principe 
cette clause est nulle, puisqu'elle va contre les prescrip-
tions de cette loi d'ordre public que chacun doit répondre 
de sa faute, et qu'il n'est permis à personne de se soustraire 
à la responsabilité qu'il a encourue par son fait. Mais il 
n'est pas vrai de dire pour cela que cette clause ne puisse 
jamais produire aucun effet. Elle établit, en faveur de la 
compagnie, une présomption d'irresponsabilité, et la Cour 
de Rouen, à deux reprises différentes, en 1845 et eu 1847, 
a jugé qu'en cas de doute sur la cause des avaries surve-
nues à l'occasion du remorquage , la compagnie avait le 
droit de s'abriter derrière cette stipulation, qui la déchar-
geait de toute responsabilité ; mais, toutes les fois qu'il y 
aura faute prouvée de la part de la compagnie, elle devra, 
malgré toutes stipulations contraires, en subir les consé-
quence. (Article 1382 du Code Napoléon.) 

Ce sont ces principes que le Tribunal de commerce de 
Rouen a maintenus dernièrement, et qui ont été consa-
crés définitivement par la Cour d'appel dans l'espèce sui-
vante. 

Le capitaine Lefebvre, commandant le steamer le Casi-
mir, appartenant à la compagnie Muîler et Daily, partit le 
3 avril matin de la rade du Havre pour monter la rivière 
de Rouen, remorquant deux navires anglais, le sloop Mal-
pas, la goélette New-Parliament et le brick-goclctte fran-
çais l'Aimais. 

Arrivé au Trait avec ces trois navires, vers deux heures 
de l'après-midi, le capitaine Lefebvre leur donna ordre de 
larguer leurs remorques. VAlmaïs obéit immédiatement; 
mais les capitaines Stephenson et Rrabyn, commandant le 
Malpas et le New-Parliament, s'y refusèrent, observant 
que leurs conditions étaient d'être remorqués jusqu'à 
Rouen. 

Le steamer continua sa route quelques instants et 
renouvela l'ordre de larguer les remorques. Les capi-
taines anglais, persuadés qu'ils devaient être remorqués 
jusqu'à Rouen, persistèrent à garder les remorques amar-
rées à leur bord. Alors le capitaine Lefebvre, exécutant 
une menace qu'il avait faite aux capitaines anglais, vira 
de bord tout à coup, et, rebroussant chemin, gouverna 
sur Quillebeuf, entraînant après lui les deux navires remor-
qués. Dans cette évolution, la goélette Sally-Gale, qui 
montait la rivière vent arrière, toutes voiles dehors d'a-
vant, brassée carrée, vint s'aborder avec le sloop Malpas. 
Le choc fut violent, et le Malpas subit des avaries assez 
considérables. 

En conséquence de ces faits, le capitaine Stephenson \ 
intenta, le 5 avril dernier, une action contre le capitaine 
Harvey, de la Sally- Gale, devant le Tribunal de commerce 
de Rouen, pour réparation des dommages causés. Celui-
ci appela immédiatement en cause les sieurs Muller, Daily 
et C e , propriétaires du steamer le Casimir, afin de faire re-
porter sur ces derniers toute la responsabilité de l'acci-
dent, qui ne devait être attribué qu'à l'imprudence du ca-
pitaine Lefebvre. 

La contestation fut portée devant le Tribunal de com-
merce, qui jugea que l'abordage dont il est question ici 
était dû exclusivement à la faute du sieur Lefebvre, capi-
taine du remorqueur le Casimir. 

Appel fut interjeté do ce jugement, et, devant la Cour, 
M" Hébert, plaidant pour le propriétaire du Casimir, sou-
tenait qu'aucun reproche ne pouvaPc être adressé au ca-
pitaine de ce vapeur, puisque les deux navires anglais s'é-
taient entêtés à ne pas suivre, comme l'avait fait Y Aimais, 
la prescription du capitaine Lefebvre ; que ce n'était qu'a-
près avoir tenté les efforts les pins grands pour convain-
cre le capitaine anglais, qu'il s'est enfin décidé à exécuter 
sa menace ; que sa conduite a été irréprochable. 

M" Deschamps et Ghassan, avocats des capitaines Ste-
phenson etllarvey, soutenaient le système du jugement 
du Tribunal de commerce de "Rouen. 

La Cour, adoptant en tou« points les motifs des pre-
miers juges, a confirmé purement et simplement leur dé-
cision, et condamné les sieurs Muller, Daily et G" aux dé-
pens de première instance et d'appel. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

{Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

FEMME MARIÉE. — RESTRICTION D'HYPOTHÈQUE LÉGALE. 

En vue d'une purge légale, et pour prévenir le dépôt, il 
est pcssible d'autoriser la femme à donner main -levée do 
son hypothèque légale, eu assurant l'emploi, en renies 
sur l'Etat, aux noms de la femme, du montant intégral do 
tous les droits, même éventuels, conservés par l'hypothè-
que. (Code Napoléon, 2143, 2144,2145,2193,2195, 457, 
458.) 

« Attendu qu'aux termes des articles 2144 et 2195 du 
l'hypothèque générale et légale de la femme sur les hier 
son mari a pour objet et doit avoir pour effet de garantir 
restitution des apports et le remboursement des reprises, ain 
si que l'acquittement des gains de survie stipulés comme con-
ventions matrimoniales; que, d'après les articles 4, (i et 8 de 
son contrat de mariage, la dame Regn... a apporté 4,000 fr. et 
aurait droit à un préciput de 1,000 fr.; qu'à cetie somme de 
3,000 fr. se bornent, actuellement, ses droits conservés par 
son hypothèque légale, puisque, n'ayant recueilli aucune suc-
cession, elle n'aurait pas à exercer de reprises; que, sur les 
immeubles aliénés par son mari et grevés de son hypothèque 
légale, elle était primée par 18,100 fr., dans lesquelsentre pour 
6,600 fr. le capital nécessaire à assurer le service de rentes 
viagères qui devront s'éteindre ; que les ventes réalisées ont 
produit 23,500 fr. qui, déduction l'aile des 18,000 fr., présen-
tent un excédant libre de 5,400 IV.; qu'il peut importerde pré-
venir des offres réelles et consignations île la part des acqué-
reurs pressés de se libérer et de dégrever leurs immeubles; 
qu'il est, dès lors, de l'intérêt des époux et môme de l'avanla-
ge de la femme Regn... défavoriser la libération, en consen-
tant aimablement main-levée et radiation de son inscription 
dont les causes sont ci-dessus déterminées, à la charge qu'em-
ploi immédiat sera fait du montant desdites causes, de maniè-
re à le rendre aussi productif que possible, tout en en garan-
tissant la conservation ; qu'à cet égard, le mode de placement 
tracé par le conseil de famille est parfaitement convenable : 
que, seulement, ce placement doit s'appliquer à 5,000 francs 
et non à 4,000 francs, ainsi que l'avait pensé ledit conseil; 

« Par ces motifs, homologue, etc. » — (Jugement, 19 avril, 
14 juin 1849 ) 

La femme mineure, émancipée par mariage, ne peut ni 
s'engager solidairement avec son mari, ni par conséquent 
être autorisée à aliéner son hypothèque légale, en consen-
tant une antériorité au profit d'un banquier qui, pour ou-
vrir au mari un crédit, exige l'engagement de la femme. 
(Code Napoléon, 457, 458, 483, 2144, 2135.) 

« Attendu que le mineur émancipé, non plus que le mineur 
encore placé dans les liens de la tutelle, ne peut aliéner ses 
biens qu'en raison d'une nécessité absolue, ou au moins d'un 
avantage évident ; qu'à cet égard les dispositions de l'article 
457 du Code Napoléon sont formelles; qu'il n'y a pas de né-
cessité absolue que celle qu'on pourrait être obligé de subir, 
alors môme qu'il ne s'y soumettrait pas volontairement, et que 
tel n'est aucunement le cas dans lequel se trouve la femme 
Dol..., incapable de prendre des engagements solidaires avec 
sou mari, ni par conséquent ne pouvant être contrainte de par-
ticiper aux actes de son commerce et d'aliéner le droit immo-
bilier que, pour elle et comme sûreté de sa dot, l'hypothèque 
légale lui confère; qu'on ne saurait davantage reconnaître un 
avantage évident, ce qui veut dire certain , positif, palpable, 
immédiatement appréciable, non soumis aux chances et éven-
tualités d'un avenir douteux, dans la prétendue convenance et 
la très contestable utilité alléguée dans la requête, de suppléer 
au crédit commercial dont manquent les signatures de Dol... 
et de tous ceux dont il peut recevoir les effets, au moyen d'une 
garantie hypothécaire donnée aux banquiers, trop prudents 
pour accepter à l'escompte les valeurs mises en circulation par 
Dol... et consorts ; qu'il ne saurait dès lors y avoir lieu, au 
point de vue de l'application de l'article précité, d'homologuer 
la délibération du conseil de famille de la mineure femme 
Dol..., ni d'accorder les autorisations demandées; 

« Que, pour arriver au résultat qu'il se propose, Dol... ne 
peut invoquer que l'article 2144, à l'effet, s'il y a lieu, d'ob-
tenir non pas que sa jeune épouse s'associe aux engagements 
qu'il lui conviendra de prendre et consente à ses créanciers, 
comme débitricesolidaire, une antériorité à elle-même dans son 
hypothèque légale, mais que cette hypothèque générale sur tous 
1 *3 immeubles à lui appartenant soit restreinte à ceux suffisants 
pour la conservation entière des droits de la femme ; que, s'il 
croit pouvoir réduire à cet objet ses prétentions, un avant-
fa ire droit indispensable sera à ordonner à l'effet de consta-
ter préalablement la valeur réelle et positive du gage devant 
rester affecté à la garantie des droits énumérés en l'article 
2133, 2 et 3, valeur qui ne saurait être judiciairement éta-
blie par le ceriilicat non motivé et sans caractère qu'il a eu 
soin de se faire donner par son architecte, non commis par 
justice, non assermenté, qui d'ailleurs, à l'appui de son avis 
purement officieux, ne présente aucune des données propres à 
éclairer la religion du Tribunal. » — (Jugement, 9 et 10 mars 
1849.) 

Si la loi a tracé la marche à suivre pour arriver à la res-
triction de l'hypothèque légale de la femme, qui, en y con-
sentant, entend et doit entendre toujours conserver garan-
tie suffisante pour la restitution de l'intégralité de ses 
droits, nulle disposition légale n'autorise la justice à inter-
venir pour favoriser et sanctionner les actes d'entraîne-
ment et de faiblesse par lesquels la femme, sacrifiant ses 
droits et ses sûretés, s'engagerait personnellement et su-
brogerait des créanciers dans son hypothèque légale. (Code 
Napoléon, 2144, 2145.) 

Attendu que la dame Gag... est mariée sous le régime de 
a communauté; qu'elle est majeure et libre de disposer, avec 
l'autorisation de son mari, de tous les droits qui peuvent lui 
appartenir; que rien ne l'empêche, si elle le juge convenable, 
de consentir à un créancier de son mari une subrogation ou 
une antériorité dans son hypothèque légale, puisqu'elle pour-
rait s'obliger elle-même solidairement ; qu'à cet effet, elle n'a-
vait pas besoin de se faire autoriser par un conseil de famille 
dont la délibération ou l'avis n'a pas à être homologué par le; 
Tribunal ; 

« Qu'aucune analogie n'existe et ne peut exister entre la si-
tuation des époux Gag... et le cas prévu par les articles 2144 
et 2145 du Code Napoléon, puisqu'il ne s'agit nullement, dans 
l'espèce, de dégrever certains immeubles appartenant au mari 
pour ne laisser affectés à l'hypothèque légale que ceux jugés 
suffisants pour la conservation entière des droits de la femme-
mais qu'uniquement on se propose de faire déchoir cette hy-
pothèque du rang que, par sa date, elle occupe sur un seul 
immeuble, pour conserver à un tiers une antériorité à lui pro-
mise, mais qu'il avait négligé de requérir; qu'où ne saurait 
assimiler ce qui en soi n'a aucune similitude, ce qui doit 
avoir des conséquences tout autres, et que le Tribunal n'a: 
point à prêter son concours à un acte qui peut être parfait 
sans l'intervention de la justice. Non-lieu. « (Jugement, 30' 
avril-14 juin.) 

Ce n'est pas restreindre l'hypothèque légale, en ce* 
qu'elle frappe sur les biens du tuteur ou du mari, «pue de-
reconnaître qu'elle n'atteint lesdils biens que poo? la par-
tie libre entre les mains du possesseur, et que» naturelle-
ment, elle ne prend rang qu'après les dettes sméfcièure»: 
qui la priment. A cet effet, nulle autorisation de justice n'estl 
à requérir. Ce n'est pas restreindre que de reconnaître une 
légitime antériorité. (C. Na/., 2144, 2134.) 

« Attendu que, sans adopter, comme déterminants» la rai-
son alléguée que les valeurs attribuées aux mineurs de Fit.,., 
en toute propriété, dans la succession do leur père; pour un 
capital de 584,799 IV. 25 cent., sont inaliénables, puisqu'un u« 
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(saurait considérer, réellement, comme telles des métalliques 
d'Autriche, des obligatlpfts hollandaises^ lfiOpO et des créan-
ces sur la dame d>; Fit...; sans s'arrêter à la même consi-
dération pour les sommes abandonnées en nu-propriélé qui 
s'élèvent à 321,128 fr. 50 cent., parce qu'elles seraient encore 
dues, puisqu'elles peuvent devenir exigibles et être touchées 
avant la tin de la tutelle; il est juste de remarquer que l'em-
prunt de 101,598 fr. 60 cent., contracté hypothécairement par 
la requérante, pour lequel elle ré lame la faculté d'assurer au 
prêteur une antériorité à l'hypothèque légale sur la terre de la 
Lirie, n'a été contracté que pour parvenir, dans les termes 
mêmes delà liquidation delà succession de M..., au paiement 
des dettes mises à la charge de ladite requérante ; 

« Qu'ainsi il est vrai de dire qu'elle n'a recueilli son émo-
lument dans la succession do son père que sous la condition 
d'effectuer ce payement, et que le bien dont s'agit n'est passé 
dans ses mains que deduclo œre alieno dont il était chargé, 
de sorte qu'il n'a pu être frappé par l'hypothèque légale qu'en 
le supposant libéré de la condition imposée à sa possession; 
qu'en se plaçant au même point de vue, on ne saurait compter 
comme offrant à ladite hypothèque une assiette convenable, la 
moitié indivise des propriétés de la Haute-Loire évaluée 
524,633 fr. en raison des hypothèques inscrites au profit de 
M"" veuve Dein... et autres créanciers de la succession, mais 
que les terres do ('■... et F.';.; évaluées 862,170 fr., la terre du 
TV.', achetée, en 1842,200,000 fr., venant en supplément de 
ce qui peut manquer comme sûreté suffisante à la terre de 
R..., il y a lieu de reconnaître que les biens de la tutrice, au-
tres que la terre dont on réclame le dégrèvement, offrent tou-
tes les garanties désirables ; 

« Par ces motifs, homologue, etc. » — (Jugement, 21-27 
avril. J 

Aucun changement ne pouvant être apporté aux con-

ventions matrimoniales après la célébration du mariage, 

il ne peut être loisible aux époux, pour dégrever le mari 

de l'hvpothèque légale qui assure la restitution de la dot 

mobilière, cl sous prétexte de restriction de l'hypothèque 

légale, de convertir cette dot en dot immobilière ou décla-

rer dotaux des biens acquis avec les deniers dotaux. La 

femme n'a pas pouvoir de consentir et le Tribunal ne peut 

l'autoriser aie l'aire. (Code Napoléon, 2144, 2161, 21G2, 

1551, 1564, 1565, 1554, 1557, 1558, 1395.) 

d'apports, constatés par le contrat de mariage, ont nécessure-
ment disparu, et que, quant aux successions recueillies , rien 

n'indique quelle en a été l'importance, ni ce qu'est deveni^ ce 
qu'elles ont pu produire ; qu'une seule chose est certaine , c'est 
que Lev..., non commerçant, sans profession, prenant le titre 
de propriétaire, est écroué en vertu de jugements du Tribnial 
de commerce pour avoir voulu contracter un emprunt onéreux 
el usuraire au moyen d'acceptations données sur de prétendues 
lettres de change censées tirées de Versailles sur l'aris pat un 
certain Esqu..., qui ont été escomptées sur la place ; qiu de 
semblables effets, qui ne se Rattachent a aucune opération sé-
rieuse, ne sauraient être qu'un trafic volontaire de la liberté 
et un expédient imaginé pour faire fraude a la loi, en confé-

rant sur la dot un gage a des créanciers qui, à aucun titre, ne 
sauraient eu avoir, et qui renonceront à la rigueur de ,eurs 
poursuites aussitôt qu'ils se verront irrévocablement fristres 

de leurs illicites espérances. Hejct. » (Jugement, 18 miiJi4 
juin 1849.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

FAUX 

COUR D'ASSISES DE SELNE-ET-OISE. 

Présidence de M . Desparbès de Lu ssan . 

Audience du 26 mai. 

, — ASSASSINAT. — CRIME DÉNONCÉ PAR L'ACCUSÉ 

LUI-.VIÉME. 

« Attendu que les époux Sin... sont mariés sous le régime 
dotal, dont les principes et les conséquences, il l'égard do la 
dot et de sa conservation, ue sauraient aucunement être mo-
difiés par l'espèce de société ou communauté d'acquêts qu'il 
leur a plu d'établir entre eux; 

«Que l'immutabilité de la dot et des bases sur lesquelles 
elle se fonde forme l'essence du régime dotal dans lequel s'ap-
plique, plus rigousement encore que dans tout autre, s'il est 
possible, le principe inscrit dans l'article 1395 du Code Napo-
léon, qui no permet d'apporter, après le mariage, aucune 
modification aux conventions matrimoniales; que cette immu-
tabilité, pour la dot mobilière, se manifeste par l'inaliénabi-
lité et l'indisponibilité absolue de l'hypothèque légale dans la-
quelle cette dot trouve son unique garantie de conservation et 
de restitution ; que pour la dot immobilière, au contraire, elle 
se manifeste par l'inaliénabilitô du fonds dotal même; que la 
femme Sin..., qui, appelée successivement aux successions de 
ses père et mère, dans lesquelles ont pu se trouver des immeu-
bles, n'a eu, en définitive, à recueillir que des capitaux mobi-
liers, puisque tout avait été licite et vendu avant partage pour 
arriver à la liquidation; 

«Qu'il suit de là que, le patrimoine de ladite dame se com-
posant uniquement de son émolument dans lesdites succes-
sions et cet émolument étant entièrement mobilier, la dot de 
cette dame est toute mobilière ; que, comme telle, elle a été et 
a dû être touchée par le mari, et par conséquent, elle n'existe 
et ne peut exister pour la femme que dans l'hypothèque lé-
gale qui a frappé et continuera à frapper, jusqu'à la dissolu-
tion, la propriété que le mari possédait au jour du mariage 
et qu'il possédait encore au jour de l'ouverture des succes-

sions ; 
« Qu'ainsi, le paiement fait aux mains de Sin.... des 

4,433 francs 52 centimes revenant à la femme dans le prix 
des ventes opérées par licitation est régulier; mais qu'il a 
constitué inévitablement et irrévocablement celui ci débi-
teur, envers sa femme ou ses ayants-droits, de la somme sus-
dite, entière, sans aucune chance de diminution, sans aucu-
ne espèce d'éventualité; qu'il no saurait appartenir à ce dé-
biteur, qui ne doit rien avant la dissolution du mariage et qui, 
avant cotte époque, n'a pas une créancière capable de recevoir 

. sa libération, de se libérer néanmoins à sa convenance pour 
dégager son immeuble, pour complaire à son acquéreur en 
convertissant après coup la dot n «bilière en dot immobilière, 
ni sous le prétexte de faire un emploi non prévu, non pres-
crit, non autorisé parle contrat de mariage, de soumettre sa 
femme, incapable de consentir, à toutes les chances et à toutes 
les éventualités d'une acquisition d'autant plus hasardeuse 
qu'elle serait faite d'individus soumis également au régime 
dotal, lesquels, nonobstant ce régime, se seraient livrés à des 
spéculations; 

« Que la femme Sin..., créancière de son mari de 4,433 fr. 
52 c, à elle conservés par son hypothèque légale, ne peut re-
noncer à cette sûreté pour devenir acquéreur d'un bien-fonds 
quelconque au prix de 4,175 fr., auxquels viendraient s'ajou-
ter, comme complément de l'emploi et jusqu'à due concurrence 
seulement, des frais de contrat, de transcription et de purge 
légale qui n'accroissent en rien la valeur intrinsèque de l'im-
meuble, frais qui, pour cette cause, sont et doivent toujours 
être mis à la charge des fruits, sans pouvoir contribuer à la 
diminution du capital à employer intégralement ; 

« Attendu que les articles 2144, 2161 et 21 62 du Code Napo-
léon ne peuvent être détournés de l'objet spécial et exception-
nel auquel ils sont destinés à pourvoir; que, dès-lors, ils sont 
complètement inapplicables dans l'espèce, telle qu'elle est pré-
sentée, puisqu'il ne s'agit nullement de restreindre à un do-
maine suffisant aux garanties exigées une hypothèque qui por-
terait sur plusieurs domaines; non-lieu. » (Jugement, 16-30 
août 1849). 

L'hypothèque légale représente la dot mobilière; elle 

est, comme et plus que la dot immobilière, inaliénable; 

à elle fort heureusement ne saurait s'appliquer l'article 

1557. Si les parties prétendent qu'il doit s'y appliquer, 

peu importe à la chambre du conseil; d'après cet article 

et dans les cas qu'il a voulu prévoir, la justice n'a pas à 

intervenir et elle ne peut que s'abstenir de prêter son con-

cours. Les dispositions de la loi qui, par exception, auto-

risent l'aliénation du fonds dotal, ne s'appliquent pas et ne 

s'étendent pas à l'aliénation de la dot mobilière par voie 

de subrogation dans l'hypothèque légale qui la conserve. 

L'autorisation d'aliéner, pour tirer le mari de prison est 

facultative pour le Tribunal, qui ne l'accorde qu'en raison 

des circonstances. (Code Napoléon, 1557, 1558, § 2, 

1560.) 

« Attendu qu'eu aucun cas, et dans aucune circonstance, il 
ne peut être par le Tribunal, accordé à la femme dotale l'au-
torisation d'aliéner son hypothèque légale, soit en y renon-
çant, soit en consentant des antériorités, puisque, dans une 
matière toute de rigueur, on ne saurait, par simple analogie, 
faire application à la dot mobilière et aux sûretés qui la repré-
sentent des dispositions des articles 1557 et 1558, toutes spé-
ciales à la dot immobilière ; 

« Attendu qu'en aucune façon, la justice ne doit intervenir 
dans l'usage ou l'abus qui, en dehors de toute surveillance et 
sans son concours, peut êire fait de la faculté d'aliéner, ré-
servée par le contrat de mariage en conformité de l'article 
1537; 

« Attendu, enfin, que le fait seul du désordre dans les af-
faires du mari et de son emprisonnement pour dettes n'im-
pose pas au Tribunal l'obligation d'autoriser l'aliénation de 
la dot; que cette autorisation, qui doit lui être demandée, est 
pour lui facultative, et qu'il ne doit pas admettre le sacrifice 
de ce qui, en définitive, est moins la propriété de la femme 
que le patrimoine de la faaiille, qu'autant qu'il est mis à mê-
me d'en mesurer l'étendue relative et d'en apprécier l'utilité; 

« Que , dans l'espèce , aucun renseignement ne résulte 
des pièces pour établir quel est le chiffre total des pertes que 
la mauvaise administration et peut-être Pinconduite de Lev... 
ont causé à sa femme et à ses enfants, puisque le jugement de 
séparation de biens, obtenu le 17 mars dernier, ne paraît pas 
avoir encore été suivi d'une liquidation; que les 20,000 francs 

L'accusé qui comparaît devant le jury, Edouard Lullier, 

est âgé de vingt-trois ans. C'est lui-même qui, un an après 

avoir commis le crime d'assassinat, en a révélé tous les 

détails à lajustice. 

Voici dans quelles circonstances : 

« Le 29 novembre 1851, le sieur Duchemin présenta à 

l'escompte, au comptoir national de Pontoise, un billet de 

120 fr, paraissant souscrit par le sieur Fontenay-Godet, 

entrepreneur de bâtiments, à l'ordre de Lullier, scieur de 

pierres, qui l'avait endossé à Duchemin. Le directeur du 

comptoir, suspectant la sincérité de ce billet, le fit voir au 

prétendu souscripteur, qui le déclara faux. Lullier, béné 

fici aire du billet, fut en conséquence dénoncé à lajus-

tice. 

« Antérieurement à cette date, le comptoir avait déjà 

escompté un autre billet, pareillement souscrit à l'ordre de 

Lullier, et signé du nom de Mayant père, autre entrepre 

neur de maçonnerie. Le moment do l'échéance approchant, 

un sieur Pierre Ranade, ami de Lullier, et endosseur de cet 

effet, était venu le réclamer, en offrant de le rembourser. 

Mais le billet avait été retenu pour être présenté à Mayant 

père, qui dénia en être l'auteur. Le billet fut, en consé-

quence, transmis au parquet; uneinstruction fut commen-

cée contre Lullier sur cette double inculpation. 

« De nombreuses révélations, jusque-là retenu s par la 

crainte qu'inspirait Lullier, homme violent et dangereux, 

liront bientôt connaître que Paecusé s'était livré à une 

émission considérable de faux billets, pour lesquels il 

avait constamment emprunté la signature de Fontenay-

Godet et Mayant père, qui l'employaient comme ouvrier. 

Cinq de ces billets étaient en la possession de Claude 

Gray, et cinq autres dans les mains de différents mar-

chands ou artisans de la ville. C'était, au total, douze 

billets faux qui avaient été mis en circulation par l'accusé 

pour des sommes minimes, à la vérité, mais qui, par cela 

même, les faisaient accepter avec moins de défiance. 

- « Lullier fut arrêté; une perquisition faite à son domi-

cile y fit découvrir trois autres billets, semblables aux 

derniers, préparés à l'avance, et qu'il se proposait d'émet-

tre au fur et à mesure de ses besoins. A côté de ces billets 

se trouvaient d'autres feuilles de timbres en blanc, plu-

sieurs morceaux de papier, sur lesquels étaient tracés des 

essais plus ou moins informes, dans la vue sans doute de 

s'exercer la main. Dès son premier interrogatoire, Lullier 

se reconnaît l'auteur de tous ces faux billets; mais, tout 

en faisant cet aveu, il se montrait préoccupé d'une pensée 

qui paraissait l'obséder; des mois entrecoupés s'échap-

paient, comme malgré lui, de sa bouche; enfin, pressé de 

questions, il se laissa aller à cette horrible révélation, qu'il 

avait étranglé sa femme, et qu'après l'avoir tuée, il avait 

enfermé le corps dans un tonneau qui se trouvait déposé 

dans une cave qu'il indiqua. Alors, avec un sang-froid et 

un ton railleur qui révoltèrent le magistrat, il se mit à ra-

conter tous les détails de ce crime atroce. 

« Mariée depuis trois ans seulement à Lullier, Horlense 

Lefèvre, sa femme, âgée de vingt-trois, s'était rendue à 

Paris après sa première couche, avec l'agrément de son 

mari, pour y chercher un nourrisson. 

« Agréée par le sieur Rlazioski, qui venait de perdre sa 

femme en couche, et qui avait besoin d'une nourrice, elle 

s'établit chez lui avec un gage de 40 fr. par mois. Lullier 

venait l'y voir de temps en temps. A tort ou à raison, il 

conçut de la jalousie contre Rlazioski et exigea que sa 

femme revînt avec lui avant l'expiration du terme qui avait 

été fixé dans l'engagement pris avec ce dernier. Soit que 

son mari ne la rendît pas heureuse, soit toute autre cause, 

la femme Lullier regrettait le sécour de Paris. 

« Le 5 novembre 1850, à huit heures du matin, Lul-

lier, s'il faut i'en croire, la trouva qui avait fait sa malle 

et qui se disposait à partir pour Paris. Il lui déclara net-

tement qu'il ne voulait pas qu'elle y retournât, qu'il la 

tuerait plutôt. Mais elle, d'un ton décidé, avait répondu : 

« Tue-moi si tu veux ; mais je ne veux pas rester avec 

toi. » Cette réponse l'exaspéra ; il se précipita sur elle, la 
saisit à la gorge et l'étrangla. 

« Le crime accompli, il fallait se débarrasser du cada-

vre. Après l'avoir gardé chez lui pendant deux jours, en 

réfléchissant aux moyens à employer, il se procura un 

tonneau vide qu'il défonça par un bout, et à l'aide des 

plus violents effort, il y fit entrer le corps, préalablement 

dépouillé de ses vêtements, en l'y plongeant d'abord par 

la tête et en repliant ensuite les jambes sur la poitrine. 

Cela fait, il replaça le fond au tonneau, le chargea sur ses 

épaules et le transporta, ens'aidantd'unebrouette,dansune 

cave dont on lui avait abandonné la jouissance et où il dé-
posait ses outils. 

« Le succès d'une action si hardie, exécutée au milieu 

des plus grands périls, car il avait fallu que l'accusé fran-

chît l'octroi et traversât la place publique, entourée de 

tous côtés d'habitations et de boutiques; un tel succès de-

vait, ce semble, complètement le rassurer sur les suites 

de son crime, qui n'avait eu que Dieu pour témoin. Ce-

pendant il ne put recouvrer sa tranquillité d'esprit. Ex-

cellent ouvrier, bon travailleur, d'une conduite à peu près 

irréprochable jusque-là, son caractère devient tout à coup 

bizarre, inégal ; il ne travaille plus qu'avec mollesse, ses 

bras demeurent croisés devant sa pierre, et ses yeux sont 

toujours près de s'emplir de larmes. Fuyant alors le tra-

vail et redoutant la solitude, il se réfugie dans la dissipa-

tion et dans l'ivresse, vivant au cabaret, y chantant du 

matin au soir, et s'y plongeant dans la débauche avec les 
filles les plus décriées. 

« C'est là que son patron vient le chercher lorsqu'il est 

pressé par l'ouvrage, et il faut qu'il le supplie de retour-

ner au chantier ; mais c'est en vain que le coupable fait 

parade d'insensibilité, qu'il cherche à s'étourdir, le re-

mords le poursuit. Aussitôt que le terme de son loyer ex-

pire, il déserte la chambre maudite où le crime a été com-

mis, pour en occuper une autre à l'étage supérieur. Quand 

la clé de la cave dont il jouit lui est réclamée, il Douve 

une infinité de prétextes pour ne pas la rendre. Lorsqu'il 

sait qu'on a fait ouvrir cette cave par un serrurier et qu'on 

veut y metlie les maçons, il refuse délivrer le caveau qui 

en dépend et qu'il a garni d'un cadenas ; car c'est là qu'est 

caché, près d'un autre fût, celui qui contient les restes de 

sa femme. 

« Il répond qu'il garde ce caveau et qu'il en paiera le 

loyer; puis il change une; seconde Ibis de demeure et 

vient occuper au-dessus du caveau une petite chambre 

qu'on ne lui loue qu'à regret et à raison de la crainte qu'il 

inspire. Il se hâte alors de réparer intérieurement la mau-

vaise cloison qui sépare de la cave ce caveau, dont il di-

sait pourtant avoir perdu la clé. Les jours de marché, lors-

que la cour et la cave sont envahies par des marchands 

forains qui y louent des places, Lullier no quitte plus cette 

cour; il s'y promène tout le jour avec anxiété. La nuit, 

mand tout le monde dort dans la maison, il descend dans 

.a cave et songe au moyen d'en extraire ou d'y ensevelir 

avec sûreté l'horrible dépôt qu'elle contient; il essaye de 

creuser le sol pou 1 ' y enfouir le cadavre; mais il renonce 

bientôt à cet expédient dangereux à cause du bruit qui re 

tentit dans le silence de la nuit. Enfin, il a découvert un 

moyen plus sûr; les marches de l'escalier sont usées; 

propose au propriétaire de les retourner et offre de faire 

lui-même gratuitement ce travail ; il espère y trouver l'oc 

casion qu'il cherche, de soustraire à tous les regards ce 

tonneau accusateur dont la présence le torture. 

« Au milieu de cette vie d'angoisses, ses inquiétudes se 

manifestent par des paroles imprudentes qui trahisser^ 

ses préoccupations. Le maître qui l'emploie jcherche-t-il à 

ranimer son courage par quelques paroles d'intérêt : il 

pond qu'un coup de fusil l'attend chez lui à son retour ; il 

confie à la veuve Biguet, chez laquelle il demeure, qu' : 

est tenté de se détruire; il laisse sa mère dans la miser 

et sans lui payer sa pension; il abandonne son enfant, que 

sa belle-mère est obligea de recueillir : cet enfant, il sem-

ble l'avoir pris en aversion depuis qu'il l'a privé de sa rnè 

re; quoiqu'il n'ait que trois ans, il le traîne avec lui au 

cabaret, et le force à boire, et quand l'enfant s'y refuse, 

le frappe à coups de pied et à coups de poing, il lui meur 

trit le visage et lui fait cracher le sang. Pour fournir à ses 

désordres û lui faut de l'argent, et c'est alors qu'il est 

conduit à faire des faux billets. Quand les faux sont dé-

couverts et que la gendarmerie le recherche, on le voit 

s'établir dans un cabaret avec une fille perdue pour y dé-

penser en orgies l'argent qu'il a obtenu le malin même de 

la personne trop confiante à laquelle il a fait accepter un 

dernier billet. 

« La nuit venue, il se retire avec celte fille dans la mai-

son des époux Boucher, y passe la nuit, et le lendemain 

va se livrer à la gendarmerie. Sur les indications données 

par l'accusé, la tonne est extraite, en sa présence, du ca-

veau et portée à l'hospice. Là l'ouverture en est faite éga-

lement en sa présence par deux docteurs commis par la 

justice, et le cadavre en est retiré. 

« Lullier le reconnaît pour être celui de sa femme, et 

les docteurs constatent que la victime a péri par stran-

gulation. Une circonstance les frappe, dont n'a point parlé 

l'accusé dans le récit qu'il a lait de son crime : autour du 

cou de la victime est serrée avec force une corde très 

mince qui en fait trois fois le tour, et qui s'enfonce assez 

profondément dans les chairs. Toutefois les hommes de 

l'art manquent de données pour dire si cette corde a été 

placée après la strangulation et pour la compléter, comme 

le prétendrait aujourd'hui l'accusé interpellé sur cette cir-

constance. Il persiste en effet à soutenir qu'il ne s'est ser-

vi, pour étrangler sa femme, que de ses mains, et qu'il n'a 

enroulé la corde autour du cou qu'après le crime consom-

mé, et pour s'assurer que la victime n'en reviendrait pas. 

« Cette circonstance, au reste, n'est utile à relever qu'au 

point de vue de la préméditation et pour montrer que le 

crime avait été préparé par l'accusé. Lullier, d'ailleurs, 

avec une audace et un cynisme qui augmentent encore 

l'horreur que doit inspirer son forfait, s'est vanté dans ses 

interrogatoires que depuis huit mois il pensait à tuer sa 

femme, qu'il n'en éprouvait aucun remords, que si la cho-

se était à faire, il la ferait encore. C'est au mois de no-

vembre 1850 que l'homieide a été commis, et ce n'est que 

plus d'un an après que le crime a été dévoilé. Personne 

dans Pontoise ne paraît s'être préoccupé de la disparition 

de la femme Lullier ; son mari avait répandu à dessein le 

bruit qu'elle était repartie pour Paris et qu'elle l'avait 
quitté sans esprit de retour. » 

A l'audience, Lullier renouvelle tous ses aveux, et la 

seule excuse qu'il donne, c'est le sentiment de jalousie que 
lui inspirait la conduite de sa femme. 

Il a été déclaré coupable sur toutes les questions. 

Il a été condamné à la peine de mort. 

Lullier entend son arrêt sans manifester la moindre 

émotion et déclare qu'il renonce à se pourvoir. 

En effet, le délai de trois jours est expiré, et le con-

damné a obstinément refusé de signer un pourvoi en cas-
sation. 

Radaillac avait été attiré. Sous l'influence de la 
naor 1 • tort qui lui est faite, Radaillac souscrit en enVl?

13
?
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emandé. Deux ou trois jours après cet événemen t il
 ,et 

lamle a la justice. Les époux Réjeasse lurent mi -
 P

°
rla 

eslation et interrogés. Us ont prétendu que Radaifi*
3
"
 ar

" 

le son propre aveu, a ou des relations avec la femm ?>
Ui

' 

e isse avant qu'elle se mariât, était venu dans leur • 

sans y avoir été appelé; puis, qu'il avait été surnrU
1S

°
n 

Réjeasse dans une position équivoque, et qu'alors èff
 Par 

c la colère du mari, il avait volontairement offert de -

rire un billet, ce à quoi Réjeasse aurait consenti
 c

S
°

Us
~ 

jparation de l'outrage qui lui avait été fait. '
 0tllItle 

« Mais cette allégation parait démentie par deux • 

constances qm viennent donner force à la déclaration
 Clr

"" 

traire de Radaillac. Celui-ci, d'abord, produit une l°°
a 

datée du 18 février, antérieure, par conséquent dfi
6
"^ 

de jours au l'ait dont il se plaint, dans laquelle Réi
e

 Peu 

lui demande un prêt d'argent, auquel il n'a pas voulu
 SSe 

sentir. Con-

« En second lieu, un témoin digne de foi
 a

 ré u-
qu'un jour, se trouvant avec les énonv TtéiAnoo.-, i „

Ve
'é 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Védrines, conseiller à la Cour 

d'appel de Bordeaux. 

Audience du 27 mai. 

EXTORSION DE SIGNATURE. — ADULTÈRE. 

Deux accusés viennent prendre place sur les bancs de 

la Cour d'assises. Cesont les nommés Léonard Réjeasse et 

Marie Pinaud, sa femme. Us exercent tous les deux la 

profession de cabaretiers à Angoulême. L'accusé est petit, 

trapu ; sa figure est légèrement marquée de petite vé-

role, et complètement , rasée ; ses yeux, enfoncés dans 

leurs orbites, ne manquent pas d'une certaine vivacité ; sa 

mise est celle d'un modeste ouvrier. 11 est âgé de vingt-
sept ans à peine. 

Sa femme, Marie Pinaud, n'a que vingt-deux ans. Sans 

être douée d'une grande beauté, sa physionomie est agréa-

ble. Sa mise est plus recherchée que celle de son mari ; 

elle porte la coiffe du pays et une pèlerine noire retombé 

sur une robe d'une couleur foncée. Un jeune enfant de 

quelques mois, dont elle est la mère et qu'elle allaite du-

rant le cours des débats, attire sur elle un assez vif intérêt 
de la part du public qui remplit la salle. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui est 
ainsi conçu : 

« Les époux Réjeasse habitent une maison isolée, non 

loin d'Angoulême ; ils sont en relations d'affaires avec le 

sieur Badaillac, qui venait chez eux assez souvent. 

« Le 27 février dernier, Marie Pinaud, femme Réjeasse 

étant allée, dans la matinée, au marché à Angoulême y 

rencontra Radaillac et l'invita à venir chez elle, de onze 

heures à midi, disant que son mari avait besoin de lui 

avant avec les époux Réjeasse, ]
a
 fi 

me parlait à son mari des assiduités qu'avait pour elle
01

" 

homme d'un certain âge, et Réjeasse se serait écri? 

« On ferait bien d'attirer ce vieux dans une chambre etV 

lui l'aire faire un billet, il le mériterait bien. >. Ainsi R ■ 

jeassc, qui avait besoin d'argent, n'aurait fait qu'exé
 6

" 

ter contre Radaillac le projet qu'il avait conçu des- s'
U

~ 

procurer par une extorsion de signature et avec l'aide d" 
sa femme. e 

« En conséquence, Léonard Réjeasse et Marie Pinaui 
femme Régeasse, sont accusés, etc. » ' 

M. le président procède à l'interrogatoire des deux ac 

cusés, qui persistent dans le môme système de défense" 

Suivant eux, le sieur Badaillac n'aurait point été attir' 

dans leur maison par la femme Réjeasse. Il aurait été su/ 

pris par l'effet du hasard au moment où il allait se trouver 

en flagrant délit, et ce serait volontairement aussi qu'il
 au

_ 

rait olï'ert au sieur Réjeasse une obligation de 1,000 fr en 

réparation de l'outrage qui avait été fait à son honneur 

Radaillac est le premier témoin entendu ; c'est l'auteur 

principal de cette scène tragique, qui s'est passée dans la 

maison des époux Réjeasse, et dont le dernier acte vient se 
dérouler devant la Cour d'assises. 

Il déclare se nommer François Radaillac, être âgé de 

trente-deux ans, et exercer la profession de marchand de 

cuirs. C'est un homme d'une taille au-dessus de l'ordi-

naire et d'une force incontestablement supérieure à celle 

de l'accusé. Il dépose ainsi : « Le 27 février dernier, la 

femme Réjeasse est venue me trouver au marché, et me 

prier d'aller chez elle, en me disant que son mari voulait 

m'acheter du vin. Je m'y suis rendu presque aussitôt. J'ai 

trouvé la femme Réjeasse dans la cuisine, et elle m'a prié 

de monter dans une chambre haute où se trouvait son 

mari. Elle est montée devant moi, ayant son enfant sur 

les bras. Arrivée au second étage, elle est entrée avec moi 

dans une chambre ; mais ne trouvant point là son mari, 

je lui demandai où il était. 

Au même instant, Réjeasse est entré uomme un furieux 

dans la chambre, tenant un couteau ouvert à la main. Il 

m'a dit que plusieurs fois il m'avait vainement demandé 

de l'argent à emprunter ; qu'il n'ignorait pas les relations 

qui avaient existé entre moi et sa femme, antérieurement 

à son mariage (ce fait est avoué par le témoin), et qu'il 

allait me passer son couteau à travers le corps si je ne lui 

souscrivais immédiatement unbillet de 1,000 fr. Au même 

moment, on m'a présenté un billet au timbre de 1,000 fr., 

que j'ai été obligé de signer séance tenante. 

M. le président : L'accusé prétend que vous l'obsédiez 

pous renouer avec elle les rapports criminels qui avaient 

existé antérieurement à sou mariage? 

Badaillac : C'est faux. 

M. le président : La femme Réjeasse prétend que c'est 

vous qui lui auriez dit le premier d'aller chercher du pa-

pier timbré, et que vous lui auriez même indiqué le mar-

chand. — R. Le papier était rendu. 

D. Etes-vous resté longtemps seul dans la chambre 

avec la femme Réjeasse ?—R. J'étais à peine entré que le 

mari est arrivé pieds nus pour ne point faire de bruit. 

La femme Réjeasse : Il est resté avec moi plus d'une 

demi-heure. 

D^ Comment se fait-il que vous n'ayez pas crié et ap-

pelé les voisins à votre secours lorsque le sieur Réjeasse 

a voulu vous contraindre à signer le billet de 1,000 fr.; 

car il y a plusieurs locataires qui habitent la maison des 

époux Réjeasse.—R. J'étais dominé par la frayeur : Ré-

jeasse était à la porte avec son couteau ouvert à la main. 
D. Pourquoi ne vous êtes-vous pas plaint immédiatement 

delà violence dont vous avez élé l'objet, etavez-vousatten-

du deux jours pour déposer votre plainte ? — R. Ce n est 

pas venu à mon idée. 

Cette déposition est interrompue à chaque instants ptf 

la femme Réjeasse ; son mari ne dit rien et a l'ait abattu. 

La femme Soumagne, tailleuse, locataire des époux Ré-

jeasse: Je n'ai rien entendu de la scène du 27 février; mars 

un mois avant cet événement, j'ai entendu la femme Ré-

jeasse dire à son mari: ;< M. Delambre vient souvent chez 

moi, il me tient de mauvais propos; il m'ennuie, ce vieux; 

il mériterait bien qu'on lui ferait faire un bon billet, ce 

vieux s...., ce vieux c » 

Marie Leguir, couturière. Elle dépose des mêmes lai»» 

La femme Réjeasse prétend que cette femme lui ^
eU 

beaucoup de mal, et elle engage avec elle un colloque as* 

sez vif, auquel le président est obligé de mettre fin. 

Marie Varache, journalière : J'étais dans la maison de 

époux Réjeasse, lorsque Radaillac est arrivé. Je ne l'ai po"
1 

vu monter avec l'accusée, car elle était montée quelque^ 

instants avant l'arrivée de Badaillac pour coucher son eu-
rt ... .... .... 1 . • i. ...-.fa n I 

parler. Radaillac s'étant, en effet, rendu chez les époux 

Réjeasse à l'heure indiquée, trouva la femme Réjeasse 
seule dans sa cuisine. Cette femme l'engagea à 

une chambre haute, où était son mari, et elle m 

Réjeas 

monter à 

monta avec 

« A peine Badaillac fut-il parvenu dans cette chambre 

qu 'il vit apparaître Réjeasse, un couteau à la main. Ré-

jeasse lui rappelle qu'il lui a vainement demandé, ii y a 

quelque temps, le prêt d'une somme d'argent; il lui re-

proche d'avoir séduit sa femme avant qu'elle fût mariée 

et le menace de le tuer s'il ne consent a lui souscrire un 
billet de 1,000 francs. 

•> Et à l'instant Réjeasse présente à Radaillac l'encre, 

la plume et le papier nécessaires qui avaient élé préparés 

d avance et déposés sur une tablette, dans la chambre où 

fant. J'ai vu sortir la femme Réjeasse une demi-heure o 

une heure après l'instant où je l'ai vue monter; mais je
 n 

puis dire le temps qu'elle est restée dehors. 

Français Rollin, ouvrier : Un jour que j'étais
 a 

chez les époux Réjasse, je fis la connaissance de » 

dailac; il me dit qu'il avait élé l'amant de la femme n 

jeasse. Je les vis plaisanter ensemble, et, pardieu . i 

ne faisait point de mal. La femme Réjeasse, ayant eu 

soin d'aller à la cave pour tirer une bouteille de vin, 

vint presque aussitôt, et elle pria Radaillac de deseen 

avec elle, afin de lui aider à lever la barrique ; ils m» 

beaucoup de temps à celle opération, la barrique 

lourde, faut croire. ^ 

Le témoin raconte ensuite que la femme Réjeasse a 

de se donner la mort aussitôt qu'elle apprit les pours ^ 

dont elle et son mari allaient être l'objet ; mais il est e ̂  

dans la chambre, où la femme Réjeasse avait place u' 

chaud de charbon, assez à temps pour l'arracher 8 

mort certaine.
 r

<,* 
Laruhe, huissier ; 11 y a trois mois, Réjeasse Çftf 

senta un billet souscrit par Badaillac ; je lui fis obs ̂  

qu'il n'était pas daté, el je l'engageai à faire
 r

"P*\Lvjac 

mission. Réjeasse me dit qu'il ne pensait pas que Ra 

voulût réparer cet oubli. Quelques jours après, 1» ^ 

vint chez moi et me dit que le billet lui avait été
 e
""^ef 

et qu'il n'avait pas une cause licite. Je l'engageai
 a 

celle affaire ; mais il ne voulut pas in'entendre. 
M. Champvullier, substitut, soutient l'accusaUo^. ^ 

Decescaud présente la défense des époux Kej
 a 

M" 

profile avec habileté de ce fait, que la femme .'H ^mio, 

tenté de se donner la mort pour se soustraire a . ■
 mffl

eol 

et il en lire cette conclusion, qu 'il n'y a
valt ev 

pas connivence entre les deux époux. 
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retire dans la **** le résumé du président, le jury se reti. 

n ^délibérations, d'où d sort presque aussitôt avec 

rdict négatif. Le président prononce 1 acquittement 

i «époux lb'jcasse descendent de leur banc sans que 

figure trahisse la moindre émotion ; leur attitude est 

l
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 été durant le cours des débats ; ils ne s'adres-

se TU8 unc
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COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS. 

Présidence de M. Marilhat. 

Audience du 27 mai. 

INCENDIE VOLONTAIRE. 

Cette affaire est, sans contredit, la plus grave de la 

sion non-seulement à cause de l'éuormité, mais sur-

ut à cause de la multiplicité des crimes imputés à l'ac-
t0l

V II s'agit en effet de cinq incendies allumés dans la 
cU

. '
e
 commune dans l'espace de moins de trois mois, 

111(3
 jeux autres sur lesquels les renseignements de l'aé-

ration sont trop vagues pour asseoir une poursuite. Ra-

contons en quelques lignes les détails de celte triste af-

^Dii 30 septembre 1851 au 23 janvier 1852, sept incen-

' "épouvante dans la com-

surveillance active des 
ré leurs soupçons même sur l'incendiaire, 

J ;,,
s
 jetèrent la consternation et 

"
u

ne de Frémicourt. Malgré la 

habitants, malgré leurs soupçons 

Réchappait à leur vigilance. Tout le monde dans la com-

un nouvel incendio vint mettre le comble à l'épouvante et 

a la désolation de cette malheureuse commune. Le feu ve-

nait de prendre aux étables et aux écuries de la veuve Da-

viou, et la perte no fut pas moindre de 30,000 francs. A 

cette heure, Alexandre Vitel avait vu sortir du passage 

tpn longe la maison du cabaretier Dumur, un homme qui 

remonta la grande rue de Frémicourt et s'arrêta près de 

la grange de la veuve Davion, à l'endroit même où le feu 

allait éclater. Cet homme, c'était Senée; le témoin le suivit 

des yeux cl le vit rentrer chez Fournier où l'accusé pre-

nait sa pension. Malgré les dénégations de Senée, Vitel 
persiste avec énergie dans ses affirmations. 

Après ce dernier sinistre, Senée fut arrêté, et depuis 

lors aucun incendie n'est venu troubler la sécurité des ha-
bitans de Frémicourt. 

Aussi M. Caron a soutenu l'accusation avec beaucoup 
de force. 

Malgré l'habile défense présentée par M
0
 Theliez, Se-

née est condamné aux travaux forcés à perpéluité. 

CHRONItlUB 

Par décret du 1 

PARIS, 2 JUIN. 

juin, M. Lefebvre-Duruflé, ministre 
des travaux publics, est chargé de l'intérim 

de l'intérieur, de l'agriculture et du commerc 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

mune était convaincu que le nommé Siméon-Constantin 

Senée âgé de 47 ans, ancien instituteur , et chantre 

évoqué, et alors encore greffier de la commune, était 

î'auteur des incendies; mais la terreur était telle que ceux 

nui pouvaient confirmer par des faits positifs les soupçons 

L l 'opinion publique n'osaient parler, dans la crainte d'ê-

tre à leur tour victimes du ressentiment de l'incendiaire. 

Enfin, après le septième incendie, Senée fut arrêté ; l'ins-
truction, qui jusque-là s 'était égarée par suite du silence 

des habitants de la commune, trouva dès lors des témoins 

prêts à tout révéler, et bientôt la preuve delà culpabilité 

de Senée fut complète pour cinq incendies. 

Cet homme, qui avait été chantre, instituteur et greffier 

à Frémicourt, avait successivement perdu les deux pre-

mières fonctions par suite de ses habitudes d'ivrognerie. 

Ces révocations successives, qui avaient été provoquées 

par ceux qui plus tard furent victimes de l'incendie, avait 

ïéduit Senée à la misère, et avaient laissé chez lui unc 

exaspération qui se trahissait par des menaces dont sa 

femme fit confidence à un témoin. Lui-même avait sou-

vent tenu des propos équivoques à la suite des divers in-

cendies qui avaient successivement désolé Frémicourt. 

Ainsi sur l'étonnement que lui manifestait un sieur Louis 

Pracke de l'audace de ceux qui mettent le feu en plein 

jour, il répondait : « On peut mettre le feu vingt-quatre 

heures à l'avance; on n 'a qu'à faire un rouleau de papier, 

mettre du razin (chiffon brûlé) à un bout, des étoupes 

dans le milieu, et des allumettes chimiques à l'autre bout, 

ça gagne petit à petit, et quand le feu est arrivé aux allu-

mettes, ça fait l'affaire, et on a bien le temps de se sauver. » 
À la suite de ces incendies, un autre témoin lui ayant 

demandé où il se trouvait au moment de- l'incendie, Se-

née lui répondit avec colère : « Vous me faites-là une 

drôle de question. Comme vous y allez, on croirait que 

c'est moi qui ai mis le feu. » Mais des propos ne suffi-

saient pas, il fallait à une accusation aussi grave des preu-

ves positives. Deux incendies s'étaient déclarés : l'un le 

30 septembre, l'autre le 5 octobre 1851, et avaient dévo-

ré une grange appartenant au sieur Fidèle Tribout; et une 

meule d'hivernache au sieur Ballet. Rien n'est découvert 

quant à ces deux incendies; mais le 2 novembre, vers six 

heures du soir, le feu éclate à une petite meule adossée à 

l'habitation de Pierre -François Tribout. Dans la journée, 

Senée étant allé dans le voisinage, il avait même dit à la 

femme Bouchez, en parlant de l 'incendie de Fidèle Tri-

bout : « Si ce n 'est pas du feu mis, ce n'est rien; mais si 

c'est du feu mis, je crains bien que nous ne soyons pas 

longtemps à en revoir. » Après cet entretien, il avait pris 

la route d 'Haplaincourt et avait passé près de la meule 

qui, peu après, devait brûler. Le beau-fils de Tribout avait 

remplacé Senée comme chantre de la paroisse, et le nouvel 

instituteur devait prendre sa pension chez lui ; de là l'exas-

pération de Senée et sa vengeance, suivant l'accusation. 

L'accusé, interrogé sur l'emploi de son temps, déclara se 

trouver chez une femme Chienlot, où il était depuis près 

d'une heure quand l'incendie éclata ; mais l'instruction lui 

donna un démenti et éleva en même temps à sa charge 

un nouveau propos de sa femme, qui, allant au-devant de 

l'accusateur, disait à une voisine : >< Nous ne sommes pas 

trop bien avec les Tribout : pourvu qu'on n'en ait pas après 
nous ! 

Le 23 décembre, vers huit heures et demie du soir, le feu 

prit à une meule de récoltes -appartenant à M. Legenlil, 

maire de Frémicourt, et qui se trouvait à l'extrémité du 

village. Il était impossible d'apercevoir le feu du village, 

mais le garde champêtre, dont la maison est voisine de la 
me

ule, aperçut l 'incendie du pas de sa porte où il fumait 

sa pipe, et put appeler les secours. Mais à peine avait-il 

'ait quelques pas sur la route pour aller appeler les habi-

tants, qu'il se trouva en face de Senée, en état d'ivresse, 

gomment Senée se trouvait-il là, avant tous les autres? Il 

déclare d 'abord qu'étant au cabaret chez Fournier, il avait 

entendu crier au feu, et était accouru ; puis ayant reçu un 
a
«menti, il prétendit être couché, avoir entendu les cris : 

"
Au

- feu! »> et aperçu la réverbération de l'incendie, et s'être 

«ancé au secours' au premier cri entendu. Mais tous les 

témoins lui répondent: « Tout cela est matériellement im-
Pofsible. » 

. Un nouvel incendie dévora, le 1" janvier, la grange du 

sieur Théron, chez lequel Senée se trouvait au moment où 

'
e

teu commençait. U était sorti du cabaret Bouchez en di-
sant

 :
 « j
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 étrenner Théron. » 

Pendant l 'incendie, l 'accusé se croisa les bras, et se 

patenta de demander des explications sur la manière 
UOnt il avait commencé. 
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CONSEIL D'ETAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 15 et 29 mai; — approbation du 28 mai. 

TRAVAUX PURUCS, — EXHAUSSEMENT DU NIVEAU DE LA VOIE 

PUBLIQUIi. — DOMMAGE DIRECT. — INDEMNITÉ. CONFIRMA-

TION DE L'ARRÊTÉ. —. TRAVAUX ORDONNÉS PAR LE CONSEIL DE 

PRÉFECTURE. INFIRMATION. 

Lorsque le changement de niveau d'une voie publique est 

de nature, à endommager les maisons voisines, ce dom-

mage est un dommage direct dont la réparation est due 

par l'administration qui a exécuté ces travaux. 

Si, aux termes de la loi du 28 pluviôse an VIII, les Con-

seils de préfecture sont compétents pour statuer sur l'ap-

préciation des dommages causés par ces travaux publics 

aux propriétés privées , ils sont incompétents pour pres-

crire sur une voie publique ou sur ses dépendances l'exé-

cution de travaux déterminés. C'est à l'administration 

seule à apprécier la convenance de ces travaux et à les 
ordonner s'il y a lieu. 

Ainsi jugé par rejet partiel du pourvoi formé par le mi-

nistre des travaux publics contre un arrêté du Conseil de 

préfecture du Pas-de-Calais, en date du 10 avril 1849, 

qui avait condamné l'Etat à payer au sieur Babelard 1,000 

fr. d'indemnité pour réparation du dommage causé à sa 

maison par l'exhaussement de la route aux abords du 

pont d'Hennin, et avait en outre ordonné qu'un aqueduc 

serait construit sur la digue du canal pour l'écoulement 
des eaux pluviales. 

Au rapport de M. Richaud, maître des requêtes, et sur 

les conclusions de M. Reverchon, maitre des requêtes, 

commissaire du Gouvernement, l'arrêté attaqué a été 

confirmé en ce qui touche la fixation à 1,000 fr. des 

dommages et intérêts dus au sieur Babelard ; mais cet ar-

rêté a été réformé en ce qui touche les travaux ordonnés 
sur la digue du canal de Calais. 

CONSTRUCTION D UN ÉVÈCIIÉ. RÉCLAMATION D UN VOISIN 

CONTRE L'ÉTABLISSEMENT DE MURS DE SOUTÈNEMENT. —r-

TRAVAUX PUBLICS, -r- COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

Les travaux de construction d'un évêché sont des tra-

vaux publics, et surtout lorsque l'administration déclare 

n'avoir pas encore prononcé la réception de ces travaux, 

encore en cours d'exécution, elle seule est compétente, à 

l'exclusion de l'autorité judiciaire, pour apprécier le pré-

judice que peuvent occasionner à un voisin les malfaçons 

que celui-ci prétend exister dans un mur de soutènement 

de certaines dépendances d'un évêché; l'administration 

est également seule compétente pour ordonner la répara-
tion de ce préjudice s'il existe réellement. 

Ainsi jugé par confirmation de l'arrêté de conflit pris 

par le préfet de la Corrèze dans une instance pendante de-

vant le Tribunal de Tulle, saisi d'une demande formée 

contre l'Etat et le département par un sieur Verdier, voisin 

du nouvel évêché de Tulle, qui demandait au Tribunal 

d'ordonner la démolition d'un mur de soutènement ser-

vant de clôture au jardin de l'évêché, ce mur menaçant 

ruine, et pouvant par là renverser la maison du sieur Ver-
dier. 

M. Léon Cornudet, conseiller d'Etat rapporteur; M. 

Reverchon, maître des requêtes, commissaire du Gouver-
nement. 
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 no suis pas sorti ce jour-la d je ne suis pas sorti ce jour-là 
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 jours après, le 23 janvier, vers six heures du soir, 

Fournier.» 

TRAVAUZ PUBLICS. SUPPRESSION D USINES. DEMANDE EN 

INDEMNITÉ. PRIVATION DE FORCES MOTRICES. COMPË-

ThNCE DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. EXPROPRIATION DES 

TERRAINS ET BATIMENTS. — COMPÉTENCE DU JURY D'EX-

PROPRIATION. COURS D'EAU DU DOMAINE PUBLIC. USI-

NES POSTÉRIEURES A 1566. SUPPRESSION SANS INDEM-

NITÉ. — PROCÉDURE. — ÉVOCATION DES QUESTIONS EN 

ÉTAT. 

La pente des cours d'eau n'est pas susceptible de pro-

priété privée ; dès lors, la suppression totale ou partielle, 

par suite de travaux publics, des forces motrices d'une 

usine ne peut constituer qu'un dommage que les conseils 

de prélecture sont compétents pour apprécier aux termes 

des lois des 28 pluviôse an VIII et 16 septembre 1807. 

C'est, au contraire, au jury d'expropriation qu'il ap-

partient de fixer l'indemnité due à un usinier pour l'occu-

pation définitive des terrains et rochers sur lesquels sont 

établis les bâtiments de ses usines. 

Lorsqu'une affaire est en état de recevoir jugement dé -

finitif, le conseil d'Etat, saisi de l'appel d'un arrêté du 

conseil de préfecture, peut et doit statuer au fond. 

Sur les cours d'eau navigables ou flottables, lorsque les 

travaux publics diminuent ou suppriment la force motrice 

de certaines usines, cette diminution ou celte suppression 

ne peuvent donner lieu à indemnité qu'autant qu'il s'agit 

ou d'usines établies antérieurement à l'édit de 1566, ou 

d'usines vendues nationalement avec affectation spéciale 

d'une force motrice déterminée. 

Ces questions ont été résolues sur le pourvoi du minis-

tre des travaux publics, contre un arrêté du conseil de 

préfecture du Gard qui, à la suite des réclamations de la 

dame veuve Ramière, propriétaire d'une usine établie, en 

1775, sur le Rhône, dans la ville de Saint-Esprit, avait 

décidé que l'usine était légalement établie, sans conditions 

ni réserve, et avait, en outre, reconnu qu'il était incom-

pétent pour statuer sur l'indemnité qui pouvait être due à 
cette dame, en raison de la suppression de son moulin, or-

donnée par suite des travaux d'amélioration de la naviga-

tion du Rhône, soit pour l'expropriation des terrains et 

rochers concédés par la ville de Saint-Esprit aux auteurs 

de la réclamante, en 1760, soit pour la suppression du 

moulin autorisé par arrêt du conseil du 24 octobre 1775. 

Le Conseil d'Etat, au rapport de M. Pascalis, maître 

des requêtes, sur les conclusions de M. Reverchon, maî-

tre des requêtes, commissaire du Gouvernement, et mal-

gré les observations de M* Hennequin, avocat de la dame 

Ramière et du sieur Tournés, son co-intéressé, a réformé 

l'arrêté attaque, en décidant que le Conseil de prélecture 

était compétent pour statuer sur la question de dommage 

résultant delà suppression de l'usine autorisée en 1775, 

et a décidé, au fond, qu'aucune indemnité n'était due. 

du ministère 

commerce. 

— Les vols domestiques figurent sur le rôle des assises 

dans une proportion considérable. Hier trois affaires de 

cette nature ont été soumises au jury; l'audience d'au-

jourd'hui a été remplie par quatre affaires semblables, et 
ce ne sont pas les seules de cette quinzaine. 

Dans les débats que nous avons reproduits ce matin, 

nous avons vu une jeune fille prétendre que ses maîtres, 

en feignant de chercher des objets volés, lui. avaient volé 

200 francs. La fille Jacquillot, qui comparaît aujourd'hui 

devant le jury, est allée plus loin encore dans l'instruction 

suivie contre elle, etelle a soutenu que les objets trouvés 

dans sa malle y avaient été mis pas son maître, qui vou-

lait se venger de la résistance qu'elle avait opposée à ses 

coupables tentatives de séduction. C'est là un moyen usé, 

aussi odieux que banal, aussi dangereux que coupable, et 

l'accusée, mieux éclairée par les conseils de sondéfenseur^ 
a complètement renoncé à s'en servir. 

Dans cette affaire comme dans celle d'hier, les maî-

tres volés avaient pardonné, et l'accusée était sortie de 

chez eux emportant la promesse, sinon d'un pardon com-

plet, au moins d'un généreux silence. M. l'avocat-géné-

ral Saillard a blâmé sévèrement cette faiblesse des maî-

tres qui couvrent les fautes de leurs serviteurs d'un si-

lence dangereux pour la société. Les coupables qu'on ne 

dénonce pas espèrent trouver partout les mêmes facilités, 

les mêmes faiblesses, et ils commettent de nouveaux 
vols. 

La fille Jacquillot était sortie de chez ses maîtres le 16 

janvier; elle y reparut le 21, accompagnée de son beau-

frère, et là, le verbe haut, la menace à la bouche, elle osa 

réclamer les effets qu'on n'avait pas voulu lui laisser em-

porter. Cette audace révolta ses maîtres, qui se décidè-
rent alors à déposer leur plainte. 

Aujourd'hui, la fille Jacquillot pleure et se repend. L'at-

titude repentante qu'elle a prise aux débats a fourni à son 

défenseur, M" Gauté, avocat, les moyens d'appeler sur 

cette fille, dont les antécédents étaient irréprochables, la 
pitié et la bienveillance du jury. 

-M. le président dans le résumé des débats, a rendu 
hommage à la loyauté de cette défense. 

La fille Jacquillot a été déclarée coupable, mais avec 

des circonstances atténuantes. La Cour l'a condamnée à 
un an de prison. 

— La Ville de Paris avait autrefois une classe de fonc-

tionnaires qu'elle dispensait de l'uniforme municipal ; ils 

n'en portaient pas moins un insigne irrécusable, person-

nifié par une franche et puissante exhalaison d'huile à quin-

quet. Encore une espèce qui s'en va, qui passe à l'état 

fossile; dans quelques années, les allumeurs de réverbè-

res ne se retrouveront plus que dans les pages savantes 

de quelque futur Cuvier. C'est donc une bonne fortune 

d'en retrouver un en chair et en os, dans toute la pureté 

de sa race, aussi gras, aussi huileux qu'avant l'usurpation 
du gaz. 

René-Isidore Trousquin est allumeur des lanternes des 

corps~de-garde ; c'est une espèce d'amphibie, moitié civil 

moitié militaire. Par sa mise, il est bourgeois ; par son 

état, il fréquente le troupier, ce qui le rend impardonna-

ble d'avoir mis en oubli, même pour un moment, le res-

pect dû aux agents de la force publique, oubli qui l'amè-
ne devant la police correctionnelle. 

Un caporal : Vers la tombée de la nuit, du crépuscule 

du soir, qu'il commençait à n'y voir pas clair, comme chef 

de poste, j'étais en train de me croiser les bras sur le pas 

de la porte du corps-de-garde. Sans penser à rien, je vois 

une femme assez insignifiante et âgée qui se présente sous 

la guérite, sous prétexte d'allumer la lanterne. Ne lui 

voyant pas de feu sur elle, je la prends pour une reveneuse 

de la barrière et je lui dis posément de passer son che-

min. Cette particulière fait résistance à mes ordres, pré-

tendant qu'elle est chargée d'allumer la lanterne du corps-

de garde, et que ça ne regarde personne si elle n'a pas de 
feu, pourvu qu'elle rallume. 

On peut facilement se faire une idée que moi et les hom-

mes de garde nous avons un peu plaisanté sur la per-

sonne, mais sans jamais outrepasser l'histoire de passer 

un moment, surtout moi, comme chef de poste. Pour ce 

qui est de la petite vieillote, elle nous a bien lâché des 

petits propos qui ne vont guères bien sur l'habit militaire, 

mais nous avons mis la chose sur un peu de boisson qu'el-

le pouvait avoir et elle est partie. C'est bien, bonsoir, et 

n'en parlons plus. Mais le le lendemain, sur le grand matin, 

voilà monsieur (le prévenu), qui se présente en personne 

dans le poste, se plaignant que nous avons manqué à son 

épouse, la veille au soir, et qu'il veut en avoir réparation 
* ___ i _____ ___ _n _i e J__ _. _ •_ _ i . 
à son honneur. Comme chef du poste, je prends la parole, 

je lui réponds que, pour le moment, il se trouve dans l'er-

reur, que nous n'avons insulté en rien son épouse. Mais 

monsieur s'enflamme, nous traite de pousse-cailloux, fan-

tassins, soldats du pape, et autres jeux de mots, qui fait 

que je l'ai fait emballer au violon, comme chef de poste. 

Trousquin : Us ont dit que Rosalie était pas ma femme, 

et pour les confondre, je leur ai montré mon acte civil au 

quatrième, qui prouve que Rosalie est ma légitime depuis 

les alliés. Après cela, ils ont commencé par insulter mon 

épouse, en lui reniant sa profession. Après cela, je n'y 

étais pas ; mais Rosalie me l'a dit, et Rosalie ne ment ja-

mais. Après cela, ils ont donc insulté mon épouse, croyant 

que c'était pas grand'chose, quoi qu'elle leur y avait dit 

qu'elle était la femme de l'allumeur en fonctions. Mais 

après cela, ces messieurs croient toujours qu'une femme 

qui fait l'ouvrage d'un allumeur ça doit être une allumeu-

se ; pas du tout, je m'entends. Ma femme fait l'ouvrage 

public de l'allumation du corps de garde, dont je suis ho-

noré par le gouvernement ; mais elle ne fait que cela, 

qu'on peut demander à tous les postes, qui lui rendent 
honneur. 

M. le président : Il fallait porter plainte contre ceux qui 

auraient pu offenser votre femme, et ne pas injurier des 
agents de la force publique en fonctions. 

Trousquin : Je demande plus rien qu'une petite remar-

que. Je peux tout sacrifier pour la vertu de Rosalie, même 

qu'on me mette les chaînes aux pieds et aux mains; mais je 

demande qu'elle soye rétablie dans toute son honneur par 

tout le poste, dovant toute la justice ici présente. 

Le caporal, pour toute son escouade, témoigne, par un 

signe de tête, de son acquiescement au désir de l'intré-

pide mari, qui voit tomber de ses pieds et de ses mains 

les chaînes qu'il s'était forgées, cl s'entend joyeusement 
condamner à 16 fr. d'amende 

— Voici la protectrice des demoiselles et des caporaux ; 

c'est M™* Ribot, qui se révèle tout entière dans cette adres-

se-prospectus que distribuait sur la voie publique un tout 
petit commissionnaire 

M
m

 Bibol prévient les daines, demoiselles et messieurs, tant 
civils que militaires, qu'elle donne tous les jours des consul-
tations sur le passé, le présent et l'avenir, de sept heures du 

matin à onze heures du soir. On est prié de pas se présenter 
plus tôt ni plus tard. 

M
me

 Ribot, comme on le voit, est fort laborieuse. Mais 

elle a beau se lever matin; la police, qui dort encore moins 

qu'elle, a saisi son adresse-prospectus que le petit com-

missionnaire Antoine distribuait, et ce délit, bien constaté 

par un procès-verbal, amène la pithonisse et son Mercure 

sur le banc de la police correctionnelle. 

Antoine ne dit rien, mais M
me

 Ribot parle pour deux; 

elle parle même pour trois, car, comme elle le dit, elle a 

dédaigné de prendre un avocat pour un si petit accident. 

<« L'adresse est ma propriété, dit M
mc

 Ribot ; je ne la 

renie pas, mais je ne suis pas devineresse. Je donne sim-

plement l'explication des cartes, que tout le monde n'a 

pas le talent d'en comprendre la portée. Dans un moment 

d'adversité, comme il en arrive journellement aux pre-

miers de la société, je faisais les cartes à mes voisines 

pour leur simple agrément, étant coloriste de mon état 

naturel, qni ne va pas depuis que j'ai la vue faible, et 

ayant une mère à soutenir et deux frères de fort appétit, 

de 25 et 31 ans. Mes voisins, assez charmés de l'agré-

ment que je leur avais procuré de leur être utile plusieurs 

fois dans leurs affaires d'intérêt, par le moyen de l'expli-

cation des cartes, me donnèrent le conseil de rendre les 

mêmes services au public pour une légère souscription. 

Effectivement je me suis mise à donner des séances, elje 

puis dire que je ne donne que de très bons conseils aux 

dames, aux garçons et même aux hommes de tous les 
états.» 

M. le substitut : Vos adresses portent que vous donnez 

des consultations sur le passé, le présent et l'avenir : 
c'est deviner. 

M
mt

 Ribot : Rien des excuses, monsieur ; ce n'est pas 

deviner, c'est expliquer les cartes! Tout le monde, par 

exemple, sait que l'as de carreau annonce une lettre, le . 

dix de trèfle de l'argent, le dix de pique la nuit, le huit de 

cœur joie et satisfaction personnelle. Tout cela, ce n'est 

pas deviner, ce n'est pas moi qui a inventé la chose; je ne 

fais que lire comme vous liriez dans un livre. M"" Lenor-

mant n'en savait pas plus long que moi, quoiqu'elle ait 

gagné plus d'argent. Je peux d'ailleurs faire entendre des 

témoins qui diront si je ne leur ai pas été utile. Une de-

moiselle qui allait se marier avec un galérien, un voltigeur 

qui a été fait caporal trois ans après ma consultation, un 

monsieur respectable qui est entré à l'hospice, un... 

L'énumération des bienfaits rapportés par M
ms

 Ribot 

aurait continué, si le Tribunal n'y eût coupé court en la 

condamnant à 11 fr. d'amende et le petit commissionnaire 
à 5 fr. 

—Un jour que Picaper, chasseur au 3
e
 bataillon d'infante-

rie légère, était de garde au poste de la rue Verte, il eul le 

bonheur, dit-il, de trouver un portefeuille en maroquin. 

U s'empressa de l'ouvrir et il trouva dans l'un de ses 

compartiments une obligation de la somme de 950 francs, 

payable, au mois de novembre prochain, au profit du 

sieur Ref, voltigeur du même régiment. Picaper, fier d'a-

voir trouvé cet objet, qu'il considérait comme un trésor, 

se donna bien de garde d'en parler à ses camarades le jour 

même. Cependant le désir de tirer parti de ce titre le dé-

termina à faire à un autre chasseur la confidence de sa 

trouvaille, en lui proposant de l'aider à s'en procurer la 

négociation auprès d'un agent de remplacement militaire. 
La proposition ne fut point acceptée. 

Ce ne fut qu'au bout de trois jours que le chasseur Bef 

s'aperçut de la perte de son portefeuille. U fit des recher-

ches très actives dans la caserne, et se rappelant enfin 

qu'il l'avait placé dans la poche de sa tunique lorsqu'il 

avait monté la garde du 1" au 2 mai au poste du drapeau, 

il s'enquit auprès de ses camarades qui avaient élé de ser-

vice avec lui. Il ne put obtenir aucun renseignement. Le 

sergent-major Changeux, informé de la disparition de ce 

portefeuille, réunit tous les caporaux de semaine et leur 

ordonna de se livrer aux investigations les plus minutieu-

ses pour découvrir le coupable auteur de cette soustrac-
tion. 

Le chasseur Lapaire, qui avait entendu et refusé la pro-

position qui lui avait été faite par Picaper, pensa avec rai-

son que le portefeuille perdu par Bef pouvait bien être la 

trouvaille dont Picaper lui avait parlé. Picaper fut arrêté. 

On le fouilla, on chercha dans ses effets, jusque dans la 

paillasse de son lit ; le portefeuille ne s'y trouvait pas. Pi-
caper nia tout. 

Mais le lendemain le chasseur Bernaudie déclara que 

c'était lui qui avait le portefeuille et l'obligation en sa 

possession comme lui ayant été déposés par Picaper poul-

ies garder pendant 48 heures seulement, et il restitua le 
tout à son véritable propriétaire. 

La révélation de Bernardie était tardive; depuis deux 

jours il avait pu connaître la réclamation du portefeuille de 

Bef, mise à l'ordre dans le régiment. Son silence fut con-

sidéré comme un acte de complicité par recel de l'objet 

trouvé. En conséquence, Picaper et Bernardie ont été tra-

duits devant le 1" Conseil de guerre présidé par M. le 

lieutenailt- colonel Filhol de Camas, sons l'accusation de 
vol. 

Le Conseil a condamné Picaper à cinq années de prison, 

et Bernardie, son complice, à une année delà môme peine. 
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THÉÂTRE DES VARIÉTÉS. — Aujourd'hui jeudi, sans remise 
la première représentation des Femmes de Gavarni, retardées, 
jusqu'à ce jour par une grave indisposition de Leolère.. 

— POUTE-SAINT-MARTIN. — Les représentations d'adieu que 
Mélingue donne avant son congé, qu'il a été obligé de retarder 
de quatre jours, à cause de la foule, sont de véritables ovations 
pour l'acteur et pour l'ouvrage de M. Paul Meurice. 

— PARC D'ASNIÈRES. — Aujourd'hui jeudi, 3 juin, l'adminis-
tration prépare une feie qui répondra à l'empressement du 
public ainsi qu'à la haute réputation de son établissement. 
Prix d'entrée : 3 francs pour un cavalier et une dame; 50 c. 
pour une dame seule. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 3 JUIN 1853 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

FERME EN NORMANDIE. 
Elude de M" POUSSEï, avoué à Versailles. 

Venie sur licitation, le jeudi 17 j-iiti 1852, à 
midi, en l'audience des criées du Tribunal civil 
séant à Versailles (Seine et-Oise), en un seul lot, 

D'une FEMME appelée le Douaire , sise com-
mune et canton do TRÉVIÈRES, arrondissement de 
Bayoux (Calvados), d'une contenance totale, suivant 
le cadastre, de 49 hectares 68 ares 40 centiares, 
dont 50 ares 40 centiares en bâtiments, cour el 
jardin potager, et 49 hectares 18 ares en terres la-
bourables, prés et herbages. 

Celte propriété, qui a été louée depuis 1843, 
4,000 fr. nete d'impôts, est actuellement louée, pour 
trois années, à partir du 29 septembre 1852, 
moyennant 4,000 fr. par an, à la charge par le pro-
priétaire de supporter la moitié des impôts, soit 
290 fr., et de fournir au fermier 50 fr. de chaux 
ce qui réduit le revenu actuel net à 3,660 fr. 

NOTA . D'après un tracé soumis en ce moment à 
l'approbation du Conseil d'Etat, le chemin de fer 
de Paris à Cherbourg devrait longer ladite pro 

pnété sans la traverser. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A TRÉV1ÈRES, à M" LEBRETON, notaire; 
A Versailles : 1° A M° POUSSET, avoué, rue des 

Réservoirs, 14 ; 
2° A M 0 Peert, avoué, même rue, 23. 

(0207) 

BELLE PROPRIÉTÉ À PARIS. 
Etude de M" DYVBANDE, avoué à Paris, rue 

Favarl, 8. 
Adjudication, le mercredi 9 juin, une heure de 

relevée, au Palais-de-Justice à Paris, en quatre 
lots qui pourront être réunis, 

D'une grande et belle PROPRIÉTÉ sise à Paris, 
rue Graoge-aux-Belles, 47, 49, 51 (5e arrondisse-
ment), propre à l'exploitation d'une vasle indus 

trie. 
Contenance totale des quatre lots, 2,305 mètres 

Mises à prix. 
Premier lot : 5,000 fr. 
Deuxième lot : 15,000 fr. 
Troisième lot : 6,000 fr. 
Quatrième lot : 20,000 fr. 

S'adresser : A M" DYVRANDE, avoué poursui 
vaut, rue Favart, 8, dépositaire des titres de pro 
priété; et sur les lieux. (6288) 

Adjudication, le mercredi 9 juin 1852, par suite 
de conversion, en l'audience des criées du Tribu-
nal de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, lo-

cal de la première chambre, doux heures de re-

levée, en un seul lot, 
D'une MAISON sise à Paris, rue de la Plan-

chette, 8, ancien 6, et rue de Lyon, avec balcon en 
fer, terrasse, belvédère, située" près des Arènes-

Nationales. 
Par suite du percement do la rue de Lyon,, 

cette maison a entrée et façade sur ladite rue. La 
cour, les ateliers et magasins en dépendant ont 

525 mètres de superficie. 
Mise à prix: 50,000 fr. 

Produit brut environ : 6,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" E. HLTET, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue de Louvois, 2 ; 
2° A M c Cenestal, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Neuve-dos-Boiis-Eiilants, 1. 
(6297) 

BOIS LA GRANGE-LEROY (SS^ 
Etude do M e CASTAIGNET, avoué à Paris, rue de 

Hanovre, 21. 
Vente sur publications volontaires, en l'audien 

ce des criées du Tribunal de la Seine, séant à Pa-
ris, deux heures de relevée, le 26 juin 1852, en 

un seul tôt, 
De 77 hectares 54 ares 33 centiares do BOIS 

situés à la Grange-Leroy, commune de Grisy, can-
ton de Bric Comte-Robert, et commune de Presle 
canton de Tournai! , arrondissement de Melun 

(Seine-et-Marne). 
Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° _ M e CASTAIGNET, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue de Hanovre, 21 ; 
2" A Me Bournel-Véron, notaire, demeurant à 

Paris, rue Saint-Honoré, 83 ; 
3° Et à M. Dominique, garde, demeurant 

Grisy-Saines (Seine-et-Marne). (0299) 

MAISON RUE DE LA PLANCHETTE 
Etude de M0 E. HUET, avoué, demeurant à Paris 

rue de Louvois, 2, 

Mise à prix: 45,000 fr. 
2' lot. Composé de terres labourables de pre-

mière qualité, d'une superficie de 7 hectares 37 
ares; 5 hectares 23 ares (le ce lot sont loues a rai-
son de 150 fr. l'hectare, soit 785 fr. 90 c. nets d un 

pôts. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

3= lot. Composé d'une grande pièce de terre en 
forme d'avenue, allant de lagrande route de Cran 
ville à Coutances, d'une superficie totale de! hec-
tare 31 ares 87 centiares. Toutes les terres de ce 
lot sont louées à raison de 125 francs l'hectare net 

d'impôts. „ „ 
Mise à prix : 2,000 fr. 

4e lot. Ferme modèle dite du Closet, 10 hectares 
92 ares 4 centiares, louée 2,115 fr. par an, nets 

d'impôts. 
Mise à prix : 65,000 fr. 

5e lot. Ferme dite de Billecroix, 9 hectares 40 
ares 57 centiares, louée 930 IV. par an, nets d'im-

pôts. 
Mise à prix : 23,000 fr. 

6° lot. Diverses pièces déterre, ensemble 2 hec-

tares 23 ares 57 centiares. Produit, 396 fr. par an, 

nets d'impôts. 
Mise à prix: 10,000 fr. 

7e lot. Diverses pièces de terre, ensemble 1 bec 
lare 82 ares 10 centiares. Produit, 150 fr. par an 

uets d'impôts. 
Mise à prix : 3,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le samedi 26 juin 1852. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M e CASTAIGNET, avoué poursuivant 

vente, rue de Hanovre, 21, à Paris ; 
2° A M" Picard, avoué demeurant à Paris, rue 

du Port-Mahon, 12 ; , 
3° A M c Baud, notaire à Paris, rue Saint-Fiacre 

20 ; 
4° A M" Mayre, notaire à Paris, rue de la Paix 

26. (0300) 

4" A M" Callou, avoué, boulevard St-Denis, 22; 
Et pour visiter les coins et poinçons, à 1 hôtel 

des Monnaies, bureau des médai Iles. (6270) 

TERRE BE LKHMSE, .SS)."''»;;"; 
grand'route de Paris a Poitiers, comprenant ( lin-
teau, réserve, moulin à blé sur la rivière de la 
Clttise, cinq fermes ou domaines et une loeatnre a 
vendre en la chambre des notaires de Paris, le lo 
juin 1852. Contenance, 320 hectares 60 ares 51 cen-
tiares; impôts, 1,100 fr. Cette terre est susceptible 

'un produit de 10,000 fr. 
Mise à prix : 130,000 fr. 

Il y aura adjudication môme sur une seule en-

clicrc 
S'adresser à M" BAUDIER, notaire à Paris, rue 

Caumartin, 29, et à M. Pigny, expert en proprie-
lés rurales, rue Montholon, 19, de quatre a six 
heures du soir. (0216) 

CHAMBRES ET SJTUDES DE NOTAIRES. 

CHATEAU, TERRES, FERIE, ETC. 
Etude de MC CASTAIGNET, avoué à Paris, rue 

de Hanovre, 21. 
Vente sur licitation, aux criées du Tribunal de 

la Seine, à Paris, le 26 juin 1832, en sept lois, 
Du CHATEAU DE BRÉVILLE, avec parc, com-

munes de Brévillc et Longuevilie, canton de lïré-
hal, arrondissement de Coutances (Manche), à cinq 

kilomètres de Granville. 
1 er lot. Le château de Bréville, avec une terrasse 

de 171 mètres, ayant vue sur la mer ; les jardin, 
parc et dépendances à 400 mètres de la grande 
route de Granville à Coutances; contenance, " 
hectares 77 ares 68 centiares; les terres laboura 
bles comprises dans ce lot, d'une contenance de 2 
hectares 55 ares 54 centiares, sont louées à raison 

de 150 fr. l'hectare. 

GALERIE IU1IS1ATI00E 
DES ROIS DE! FRANCS. 

Elude de M e CAMPROGER, avoué à Paris, rue 
Sainte-Anne, 49. 

Vente en un seul lot, 
1° De la propriété des poinçons et creux servant 

à l'exploitation delà GALERIE NUMISMATIQUE 

DES ROIS DE FRANCE ; 
2" Du droit à l'exploitation et à la vente des mé 

dailles composant ladite galerie. 
En l'étude de M e B11UN, notaire à Paris, rue St 

Honoré, 341, le 10 juin 1852, a midi, sur la mise 
à prix de 35,000 fr. outre les charges. 

■ S'adresser : 
1° Audit M" BRUN, notaire; 
2° A M* CAMPROGER, susnommé; 
3° A Me Gamard, avoué, rue Notro-Dame-des 

Victoires, 32 ; 

beau parc. 

S'adresser il Ivry-sur-Soino, ruo de Pari» ir 
grille. i>>, 

Voitures place du Palais-de-Justice 
et barrière des Gobelins, par 

à la 

AHBO -POMPE 

CRÉANCES. 
Adjudication, en l'étude de M" MESTAVER, no-

taire à Paris, rue Saint-Marc, 14, le samedi 12 

juin 1852, à midi, 
De CREANCES présumées dues aux faillites des 

sieurs Martinet et Quatesous et Martinet (seul), 
anciens tailleurs à Paris, rue Richelieu, 44, et s 
la liquidation Martinet el Vandrisse, anciens lad 
leurs à Paris, rue de Grammont, 26, et s'élevant 

au total à 50,156 fr. 75 c. 
Mises à prix : 1" lot, 100 fr. ; — 2« lot, 200 fr.; 

— 3' lot, 50 fr. 
S'adresser : à M. Baudouin, syndic desdites fail-

lites, rue d'Argenteuil, 36; 
Et audit M" MESTAYER, dépositaire du cahier 

des charges. (0259) 

A LOUER DE SU8TE 
A 1VBV - Kt'B - SEIWE » 

Joli APPARTEMENT et pavillon meublés, avec 
grand jardin séparé, écurie, remise promenade dans un 

„ N°uvel|
e 
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Jardin p

cr 

' • -l el coiù 
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DÈS MALADIES NERVEUSES ET GÉNÉRATRICES 
Traduites du célèbre Traité anglais 

SUR LA VIRILITÉ. 
De son déclin prématuré par suiled'habiludes vicieu-» 
Remarques sur le mariage, le traitement cl la eurprt 

l'impuissance et de -a syphilis. — Instructions pour u<v& 

tabllssement delà santé la plus délabrée. e* 

Ouvrage illustré par 50 gravures coloriées, avec instfii. 
tions pour traitement secrel par correspondance 

Par le dr J.-L. CURTIR , médecin consultant, 15 Alber 
marlc-slreot, Piccadilly, Lonilon. ' 

On donne gralis, avec cet ouvrage renommé, ilonl u 
circulation dépasse 80,000 exemplaires, le moyen de nié 
parer soi-même . v e~ 

UNE LOTION PRESERVATRICE. 

Dont l'usage opportun neutralise à l'instant l'innocnli 
tiou de la maladie. . 'uu" 

MIEUX VAUT PRESERVER QUE GUÉRIR 
Se vend 4 fr.; rendu à domicile, -i fr. 50. c ' 

A Paris, J. Charpentier, libraire, it;, Palais-Royal °ale 
rie d'Orléans. — A Bruxelles, Meyer et Flatean Iibriu'oT 
— A Madrid, C. Monier, libraire, Puerla del Sol (6881) 

ESSAI SUR LA 

TYPOGRAPHIE 
Far Auibroisc FIJRMiaf OfllOT. 

Un volume in-8°, imprimé sur deux colonnes, 

En venle chez FIR1YIIN DIDOT frères, rue Jacob, 56. 

œsam 

48; rue d'Enghien. 

26" ANNEE. 

FOY NÉGOCIATEUR 

EN 

ARIAGE 
AUX 

MÈRES DE FAMILLE. 
QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès comme celui-ci , que des milliers de mariages fails, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 26 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 

démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parli selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté alin de bien se marier I — Aujourd'hui , ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunàux du M ANS , de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, d 'ANGERS, etc., qui viennent enfin de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui, 
investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que M. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, RERRYER, PAILLET, PAILLARD 

BE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, D UVERGIER , Léon D UVAL et ODILON- BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY , à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE , en A LLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur.} 

(6777; 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1859, dan» la «AKBTTE OKH f»lBU\AlJ.\, LU DROIT et le JOURNAL CiÉXÉRAL D'AiWICUBS. 

Avis. 

D'un acle reçu par M« Philberl-
LouiBiRené TURQUET et soq collè-
gue, notaires a Paris, le dix-neuf 
mai mil huit cent cinquante-deux, 

enregistré, 
11 appert: 
Que M. Louis-Alexandre 1UIGN1E-

RES, propriétaire, demeurant à Pa-

ris, rue du Houssaye, 11, 

A réitéré la démission par lui 
donnée, dès le cinq oclobre mil 
huit cent cinquanle-cl-un, do ses 
('onctions d'administrateur de la so-
ciété des Messageries générales de 
France, connue sous la raison 
CilLLARDelC», dont te siège est à 
Paris, ladite société formée par acte 
passé devant M0 Hailig, notaire à 
Paris, les sept el huit décembre mil 
huit cent vingt-six, enregistré ; 

Et que cette démission a été ac-
ceptée par messieurs les- cinq ad-
ministrateurs en fonctions. 

Pour extrait : 
Signé : TURQUET. (4914) 

*r 5S8»i4î» ïMOwîllère». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En unc maison sise à Paris, boule-
vard des Italiens, 7. 

Le 4 juin. 
Consistant en comptoir, glaces, 

fauteuils, etc. (6301) 

En l'Iiûlcl des Commissaires- Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 5 juin. 
Consistant en labiés, chaises, fau-

teuils, bouchons, bouteilles, etc. 
(4302) 

Consislant en lablcs,ehaises,ohe-

minée prussienne, etc. (0303) 

Consislant en bureau, ehaises.ta-

bies, armoire, commode, etc. 

Consislant en comptoir, bureau, 
fauteuil, armoire, lapis, rideaux. 

mai mil huit cent cinquante-deux,' 

enregistré, 
Entre : 
i" M. Louis - Sébastien-Théodore 

HENRY, négociant , demeurant à 
Paris, rue Amelot, 64, d'une part ; 

2° Et M. Lamy-Nicolas DEMAR-
SON, négociant, demeurant à Gui-
gnes (Seine-et-Marne), d'autre 
pari ; 

Il appert : 
Qu'il a élé formé entre les parties 

une société commerciale en nom 
collectif, sous la raison L. DEMAR-
SON et C», pour l'exploitation d'une 
fabrique de parfumerie; 

Que la durée de la société sera de 

dix-huit années, qui commenceront 
le premier juillet mil huit cent cin-
quante-deux et finh ont le premier 
juillet mil huit cent soixante-dix ; 

Que le siège delà soeiélé est lixé à 
Paris, dans les lieux qui seront ul-
lérieurcment choisis d'accord cuire 
les associés, et que la fabrique 
pourra être établie à Paris ou dans 

ia banlieue ; 
Que les deux associés géreront el 

administreront en commun; que 
M. Henry aura seul la signature so 
ciale, mais qu'il ne pourra en faire 
usage que dans l'intérêt et pour les 
affaires de la société, à peine de 
nullité et de tous dommages et in-

térêts ; 
Et enfin que le capilal social est 

lixé à la somme de centmille francs. 

Pour extrait : 
BORDEAUX. (4915) 

SOCIÉTÉ». 

Suivant acle sous seings privés 
fait double à Paris le premier ma 
mil huit cent cinquante-deux, en-
r'esistré à Paris le quatorze du mê-
me mois, folio in, verso, case 4 

par Deléstang qui a perçu sept cenl 
soixante-quiiiie francs cinquante 
■centimes, décime compris; lcdil 
acte cpnprmé par un autre acle 
sous seings privés, fait double a Pa 
ris le vingt el un du même mois.en 
registre à Paris le v ingt-quai re, fo-
lio 9, verso, case», par le même re-
ceveur, qui a perçu deux francs el 
pou» décime vingt centimes ; 

MM. Hector DUBOIS el Jean AU 
DT majeurs, bol forme une société 
en nom eolleeiit pour dix ans, qui 
ont commencé le dix mai mil huit 
cent cinquante-deux, et donl lesie-
m. esl à Paris, rue de la Puis., 6, 
pour l'exploilalion d'un ionds de, 

niarcliaiut tailleur. 
Raison sociale : DUBOIS el AUDY 
id. Dubois a seul la signature so 

citile. ; ., , 
Gestion par les deux associes, de 

mourant audit siège. 

■ Pour evlrail : 
DUUOIS, J. AUUV. (4U0I) 

Etude de M» BORDEAUX, avocat 
agréé à Paris, rne 'ihevcnof, un. 
D'un acte sous signatures privée*, 

Ai double à Paris le vingt-deux 

Etude de M« TOURNADRE , avocat 
agréé, rue de Louvois, 10. 

D'un acte sous signatures privées, 
en (laie à Paris du vingt mai mil 
huit cenl cinquante-deux, enregis-
tré le premier juin suivant par Dar 
mengau qui a reçu cinq franc» cin-
quante centimes, passé entre le 
sieur Pierre MESL1ER, négociant 
demeurant à Paris, rue du Sentier, 
19, et le sieur Guillaunie-Victor-Al-
phoDse BOUSQUET, négociant, de-
meurant à Essonne, 

Il appert : 
Que lasociélé en commandite qui 

existait entre les susnommés, sous 
la raison sociale A. BOUSQUET el 
C«, pour l'exploitation d'une manu 
raclure de toiles peintes, située à 
Essonne, est el demeure dissoute 
d'un commun accord entre les par-
ties, à la daté du trente et un mai 
mil huit cent cinquante et un ; 

El que le sieur Bousquel, susnom-
mé, est nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
H. TOURNADRE. (4913) 

Suivant acle reçu par Me Esnée. 
et son collègue, notaires à Paris, lé 
vingt-deux mai mil huit cent cin-

quante-deux, 
Il a élé formé entre M. Jcan-Ilap 

lislc ItOUDET, fabricant bijoutier, 
demeurant à Paris, rue Montmartre, 
us, et M. Auguste GODEEROY, aus-
si bijoutier, demeurant à Paris, mê-
mes rue cl numéro, une société en 
nom eolleotif, sous la raison sociale 
BOUDET, GODEEROY, pour la l'abri 
cation et la vente des bijoux en [or 
Le siège de la soeiélé a élé clabli 
à Paris, rue Montmartre, 1 1 8 ; sa 
durée a commencé le vingt-deux 
mai mil huit cent einnuanle-deux, 
et Unira le quinte décembre mil 
huit cenl cinquante-cinq. 

MM. Boudet et Godcl'roy ont ton 
deux et chacun séparément la si-
gnature sociale; toutefois lesenga-
gemenls de loatc pâture ne seront 
valable»qu'autanl 'qu'ils auront lieu 
av»i; le concours des deux associés, 

(4913) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du ironie mai mil huit 
cenl cinquante-deux, enregistré au 
même lieu, le lendemain, folio 90, 

verso, case v, par le receveur; qui 
a reçu cinq francs cinquante cen-
times, décime compris, 

Il appert : 
Que M. J. LAXGI.OIS, ancien capi-

lainé de navire, actuellement négo-
ciant, demeurant à Paris, boulevard 
Montmartre, 2,"a formé unc société 
commerciale en commandite, pour 
vingt ans, à partir du jour de sa 
:onstitulion, sous le tilre de : La 
Etoile commerciale, dont le siège 
esl à Paris, boulevard Montmartre, 
2. Elle a pour but la construction el 
rarniement de cinquante navires 
destinés i faire la pêche de la balei-
ne et de la morue, et des voyages 
de circumnavigation. Son capilal 
est lixé à dix millions de francs, di-
visés en deux cent mille aclions au 
porteur, de cinquante francs cha-
cune, loules égales entre elles, el 
avant droit à un intérêt de cinq 
pour cent par an, payable de six en 
six mois, sur les fonds des primes 
allouées aux grandes pèches par le 
gouvernement, et à la répartition 
uinuelle des produits de l'entre-

prise. 
La raison sociale sera: J. LAN-

GLOIS et Cl. M. Langlois aura seul 
la signature sociale et l'administra-
tion active ol passive de la société, 
sous la surveillance d'un conseil de 
cinq membres choisis parmi les ac-
tionnaires ; lequel pourvoira au 
remplacement du directeur, dans 
certains cas prévus audit acte. 

Le prix des aclions est payable, 
un cinquième comptant, deux cin-
quièmes le premier octobre pro-
chain, et. deux cinquièmes le pre-
mier janvier suivant, sous peine de 

déchéance. 
Le directeur aura droit, pour tous 

frais d'administration, à une remise 
de cinq pour cent sur le montant 
des opérations. 

U 3era créé un fonds de réserve, 
par le prélèvement de trois pour 
cent sur les bénéfices annuels, pour 
couvrir les sinistres, et dans le cas 
où les produits d'une année seraicnl 
de plus de vingt pour cenl, non 
compris l'intérêt, l'excédant serait 
employé au rachat d'aelions, alin 
d'améliorer les dividendes de celles 

restantes. 
Le conseil de surveillance el l'as 

semblée générale constateront an 
nuellemant la régularité des opéra-
lions, el prendront, au besoin, lou 
tes les mesures conservatrices dans 
l'intérêt de l'entreprise. 

La société, ayant réuni un capital 
dépassant celui qui a élé lixé pour 
sa constitution, va commencer im-
médiatement ses opérations. 

Extrait par le directeur soussigné; 
sur l'original des statuts, dont co-
pie a élé déposée au grell'edu Tribu 
nal de commerce de la Seine, con-
formément à la loi, le premier juin 
mil huil cent einquaiile-dcux. 

J. LANOLOIS. (4910) 

Pour extrait enregistré le premier 
juin mil huit cent cinquante-deux, 
et déposé au Tribunal de commerce. 

A. LEVIEUX, (4917) 

D'un acle sous seings privés, à Pa-
ris, en date du trente mai mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré le 
premier juin suivant, 

11 appert : 
La soeiélé formée entre JIM. Adol-

phe LAYINAY, Remy HAZARD , 
Guillaume GARN1ER, Bonavenlure 
POINCËT,tous limonadiers, demeu-
rant à Paris, rue du Temple, 108 

l'ancien 28), pour l'exploilalion d'un 
établissement de limonadier à Paris, 
mêmes rue et numéro que ci-dessus, 
par a -te sous seings privés, à Paris, 
en date du vingt septembre mil huit 
cent cinquante, est et demeure ainsi 
modifiée : 

Les dénomination et tilre: Asso-
ciation fralernelle, café du Nouveau-
Monde, sont et demeurent suppri-
més ; 

Ledit établissement aura pour ti-
lre : Café de l'Echiquier. Le siège de 
la société est à Paris, rue du Tem-
ple, 108. 

Touics dispositions contraires , 
dans l'acle précité du vingt septem-
bre mil huit cent cinquante, sont et 
demeurent abrogées. 

Pour extrait : 
LAVINAY et D\ (4908) 

Par décision de l'assemblée gêné 
raie, en dale du vingt niai mil huil 
cent cinquante-deux, en vertu des 
slaluts de la société des Ouvriers 
Tapissiers, connue par la raison so 
eiale : Augusle LEVIEUX et C«, rue 
de Cbaronue, 5, suivant acte passé 
(levant M* Massion, notaire à Paris, 
le vingt-neuf janvier mil huit cent 
cinquante, 11 a élé déclaré que le 
Sieur Léon JOSS1C ne l'ail plus par-

lin du ladite société. 

M. Simon seul. 
M. Simon a apporté à la société: 

1" le fonds de commerce dont il esl 
propriétaire, la clientelle et l'acha-
landage en dépendant, et les bu-
reaux, Ustensiles et objets mobiliers 
servant à son exploitation, d'une 
valeur de quatorze mille francs: 2° 

et la somme de Irenle-cinq mille 
huit cent cinquanle-un francs qua-
rante centimes en espèces. 

M. Boudaille apporte la somme de 
trente mille francs en espèces et à 
tilre de commandite. 

M. Simon dirigera seul toutes les 
opérations de la société, fera les 
achats et ventes, tiendra les écritu-
res etlivres, et gérera, en un mol, 
activement el passivement loules les 
affaires de la soeiélé. 

M. Boudaille ne pourra s'immiscer 
en rien dans la gestion de ladite so-
eiélé. 

Pour extrait: 
COCSIN. (4911) 

ÏÎMUI m miui 

D'un acle passé devant M* Cousin, 
notaire à Paris, le vingt-deux niai 
mil huit cenl cinquante-deux, enre-
gistré, 

11 appert, entre autre); choses, ce 
qui suit : 

Premièrement. La société en nom 
collectif qui existait entre M. Pierre-
Marie BOUDAILLE , négociant en 
vins, demeurant à Paris, rue de la 
Paix, n» îo, et M. François-Alfred 
SIMON, aussi négociant en vins, de-
meurant à Paris, quai Bourbon, n° 45, 
a été dissoute dès le premier avril 
mil huit cent cinqiianle-deux; 

Deuxièmement. M. Boudaille et. M. 
Simon sont chargés de la liquida-
tion ; 

Troisièmement. Pour faire publier 
ces présentes, conformément à la 
loi , tous pouvoirs sont donnés au 
porleur d'une expédition ou d'un 

extrait. 
Pour exlrait : 

COUSIN. (4910) 

Suivant, acte passé devant M" Cou 
sin, nolaire à Paris, le vingt-deux 
mai mil Huit cent cinquanle-deux 
en registre, 

M. François-Alfred SIMON, négo-
ciant en vins, demeurant à Paris, 
quai Bourbon, n° 45, 

Et M. Pierre-Marie BOUDAILLE, 
propriétaire, ancien négociant, de-
meurant à Paris, rue de la Paix, 

u" 10, 

Ont formé entre eux une soeiélé 
pour l'exploilalion, à Paris et à l'en-
trepôt général des vins, d'un fondî 
do commerce en vins et eaux-de-
vie en gros cl demi-gros. 

M. Simon esl seul associé gérant 
el responsable. 

M. Boudaille n'est que commandl 

faire. 
Celle société a commencé le vingt-

deux mai mil huit cenl cinquante-
deux et Unira le trente-un mars mil 
boit cent cinquante-sept. 

La raison sociale sera : SIMON et 
compagnie. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, en la demeuro de M. Simon. 

La signature sociale appartient i 

Tribunal de commerce, salle dis 
assemblées des faillites, pour assis-
ter à l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consul-
ter sur la nominal ion de nouveaux 
syndics, en remplacement de M. 
Saunier, décédé. 

Les t iers-porteurs d'elfe! s ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, alin d'èlre 
convoqués pour les assemblées sub-

séquentes (N" 1S30 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur 
THIBAUT fils aîné, fabricant de 
chapeaux de paille, r. du Mail, n, 3, 

sont invités à se rendre le 8juin à 
heures précises, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assem-
blée dans laquelle Ifl juge-commis-
saire doit les consulter sur la no-
mination de. nouveaux syndics, en 
rem placement de M. Saunier, dé-
cédé. 

Les tiers-porteurs d'effel s ou d'en-
dossements du failli n'élant pas 
connus sont priés de remettre au 

refl'e leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 6O81 du gr.). 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, tes samedis 
de dix à quatre heures. 

Fuilllte». 

UKCLAIIATIONS DE FAILLITES. 

Jiigemens du i" JUIN 1852 , gui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur WOIVRÉ (Antoine), md 
bottier, rue du Mail, 1, ci-devant, el 

actuellement rue Notre-Dame-dés-
Victoires, 40; nomme M. Eorget ju-
ge-commissaire, et M. Duval-Vau 
cluse, rue Grange-aux-Belles, 5, 

syndic provisoire (N» 10m du gr.) 

De la dame AUBIER (Eugénie 
Léonie Ruel, épouse de François-
Prosper, épieière, place St-Sulpice, 
6; nomme M. Ravaut juge-commis-
saire, et M. Thiébaut, ruedela Bien-
faisance, 2, syndic provisoire (N 
10472 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Son! invite* à :e rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, tulle det as-
semblées des faillites, MU. les crian 
tiers : 

NOMINATIONS DE SYNI1ICS. 

Du sieur ARNAUD (Edmond-Jo-
seph), carrier, à Courbevoie, routi 
de Saint-Germain, 18,1e s juin a ; 
heures (N» 10454 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. te juge-commissaire doit le. 
consulter, tant sur la composition de 
l état des créanciers présumés que sur 

lu nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'èlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur IIAU 
DOT, tenant l'h&tel de Douvres, rue 
de la Paix, n. 21, sont invités a se 
rendre le 8 juin à 9 heures, au 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÏÎS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite ne la da-
me GUIGNET (Emilie-Augusline-
Martinne, épouse de Jean-Eran-

çois), limonadière, rue des Mallut-
rins-Saint-Jacques , 16, en retard 
de faire vérifier et d'allirnier leurs 
créances , sont invités à se cen-
dre le 8 juin à 3 h. précises, au 
jalais du Tribunal de commerce de 
a Seine, salle ordinaire des assem-

blées, pour, sous la présidence de 
M. le jugé-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation (le 
leurs dites créances (N° 10281 du 

gr.) 

VERIFICAT 

Du 

ET AFFIRMATIONS. 

sieur REUZELIN, restaura-
leiir, au restaurant Frascali, bout. 
Montmartre, 19 et 21, le s juin à 11 

heures (N" lUO JO du gr.); 

Du sieur JUMEAUX, voilurier, à 
La Chapelie-SI-Deiiis, Grande-Rue 
152, le 8 juin à u heures (N° 10224 

du gr.); 

Du sieur VERMONT - DEVAUX 
(Pierre-Aniand-Joseph), loueur de 
voilures, rue de Labordc, 9, les juin 
à 3 heures (N" 9620 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et aljinnation de leurs 

créances: 
NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et altirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LENORMAND (Charles 
Jacques-Alphonse), aubergiste, i 
Champigny, le 8 juin a n heures 
(N» 10175 du gr.); 

Du sieur DOR1.ACQ (Louis), mer-
cier, rue Tbévenot, 10, le 8 juin à 9 

heures (N" 9980 du gr.); 

Des sieurs BI.ACHÈRE et C», so-
eiélé composée de Blachèrc (Louis) 
et Prauddc La Nicollière (Stéphane), 
commiss. en tableaux, place Saint-
Sulpiee, 12, el passage Saulnier, 0 
le 8 juin à 3 heures (N° 9476 du gr.) 

Du sieur ANERY (Jean), épicier 
rue de Louvois, 8, le 7 juin à 9 heu 
ces (N° 10323 du gr.); 

Du sieur BRETON (Adrien-Vic-
tor), meunier, à St-Denis, moulin 
Saint-Pol, le 7 juin a 9 heures (N» 
10156 du gr.); 

Du sieur CORRARI) (Jean-Raplis 
le), nul de vins, à La Villette, rue 
de Flandres, 72, le 7 juin à 3 heures 
H2 (N° 10288 du gr.); 

Pour entendre te rapport des syn-

dtes sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formulion du concordat 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
eu état d'union, el, dans ce dernier 

cas , être Immédiatement consultés 
tant sur les fails de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 

1 .M. ««.-«i des syndics. 

DIE (François), commiss. en mar-
chandises, rue Grange- Batelière, 15, 

et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur François Ahadit, 
par ses créanciers, de ions intérêts 
et frais non admis el de 95 p. 100 lie 

leurs créances. 
J.es 5 p. too non remis, payables 

eu six ans, par sixièmes, le 20 mai 
des années 1853, 54 el suivantes. , 

Le sieur Léon Abadic, employé ;i 
Raina, demeurant à Constantin»,» 
à Paris, rue Grange-Batelière, I5i 

caution solidaire du paiement clés 

dividendes (N» 10161 du gr.). 

MM. les créanciers de la faillite du 
sieur CAFF1N, épicier, rue du Faub.-
St-Anloine, 219, sont invités à se 
rendre le 7 juin à 12 heures préci-
ses, au palais du Tribunal de com-
merce, salles des assemblées des 
failliles, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, entendre 
et arrêter le compte de MM. les 
syndics de l'union (N° 8969 anc. 

loi). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COKDITIONS SOMMAIRES, 

Concordat ABAD1E frères. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 mai 1852, 

lequel homologue lecOncordat pas-
sé le 12 niai 1852, entre les sieurs 
ABADIE frères (François et Léon). 

j. cl commiss. en 'marchandises, 
demeurant a Conslanline (Afrique), 
et à Paris, rue Grango-liale'.ièrc, it. 
cl leurs créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Abadic frères 

par leurs créanciers, de Ions inlé 
rêls et frais et de 80 p. 100 de leur: 

créances. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

parles sieurs Abadic frères, qui s'y 
obligent solidairement, en six ans 
par sixièmes, le 20 mai des années 
1853, 54 et suivantes (V 10291 du 

gr.). 

Concordat ABADIE (Léon). 

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seine, du 24 mai 
1852, lequel homologue leconcordal 
passé le. 13 mai 1852, entre le sieur 
ABADIE (Léon) personnellement, 
nég. et commiss. en marchandises 
demeurant a Conslanline (Afrique) 
et à Paris, rue Grange-Batelière, 5 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Léon Abadic, par 

ses créanciers, de tous intérêts el 
frais non admis el de 95 p. 100 de 

leurs créances. 
Les 5 p. too non remis, payab es 

en six uns, par sixièmes, le 20 mai 
des années 1853, 51 el suivantes. 

Le sieur François Abadic, négo-
ciant, rue Grange-Batelière, 15, cau-
tion solidaire du paiement des di-
videndes (N° 10292 du gr.). 

Concordat JELY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 1 mai 185!, 
lequel bomolognele concordat pas-

sé le 13 avril 1S52, entre le sieur*' 
LY (Joseph), charbonnier, cite Ber-

ryer, 5, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Jcly, par s™ 
créanciers, de tous intérêts et trais 
t de 75 p. 100 de leurs créances-
Les 25 p. 100 non remis, payaliiw 

en cinq ans, par cinquièmes, a an-
née en année, pour le premier 
paiement avoir lieu le 25 avril!»" 
et ainsi de suite (N" 10265 du gi'-J-

Concordat THIBAUT, 

igement du Tribunal de 
merce de la Seine, du H mai 
lequel homologue le concordat PjJ" 
sé le23 avril 1852, entre le «g 
THIBAUT (Pierre-Edmond), tau. «■ 

chapeaux de paille, rue du I» 
St-Denis, 19, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Thibaut, V"JZ 

créanciers, de 80 p. 10e de m> 
créances. . „_«,.,iiies 

Les 20 p. 100 non remis, pay*W?| 
en trois ans, sans intérêts, »<" ]e 
7 p. 100 le l- juin 1853, 7*. 

(" juin 1854. el 6 p. 100 le i" im 

1855 (N» 10295 du gl'.) 

ASSEMBLÉES DU 3 JUIN 

DIX HEURES 1 [2 : DufOUT, 

ON I HEURE :Mônétrl^.ll "«««f5 
synd. - Pasquier, nég-, 

Desaint, épicier, cl. .i
e

eli»r" 
TROIS HEURES : Loyre, ent. " 

penle, clol. 

l»éc«>s et inuuffl»» 

Concordai ABADIE (François). 

Juge oient du Tribunal de. commer-
ce de la Seine, du 24 mai !S52, le-
quel homologue le concordai passé 
le 12 mai 1852, entre le sieur AB A-

Du3t mai 1852. -Mlle de e, i 

27 ans, rue de la \ ihç-l ̂ nor* 
- M. Hue, 43 ans rue * "

h
r* 

370.- Mine veuveMale . £
 e

, V 

^uiU^f-S^ 

. 192 

rue du ft 
Charme, « »■'* 
Pierre, IO. . 
rue SI- Dominique 

blet 
dol, 71 

Vavin,i ';"iiiepi* Maïa.rueVa^t-Ujœ 

9. lande. 
■Il ans, place 

Le gérant 

f 
Enregistré à Paris, le Juin 1832, F» 

l\u{u doux francs viugt centimes, décime compris, 

IMI'HIMFUIE DE A. CUYOT, KUE NEUVE-DES-MATUUMNS. 18. ''our légalisation de la s '8n»fU
J''J„^'

u
t, 

Lt maire du 1" KtMi*»*mt 

GuïOT» 


